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Résumé 

       Notre étude se reflète dans le rôle et l’efficacité des marchés publics et dans la protection 

des fonds publics, dans laquelle nous avons vu toutes les procédures entourant le marché 

public, y compris le processus de passation et de contrôle, ainsi que les textes et les lois par 

lesquels le législateur algérien a cherché à réglementer les marchés publics et à les protéger de 

toutes les formes de corruption. 

       L’objectif principal de cette recherche est de connaître les pratiques de contrôle et les 

moyens de lutter contre la fraude et la corruption dans les marchés publics, nous avons 

également conclu dans notre étude que les marchés publics sont l’un des mécanismes 

importants qui contribuent à la réalisation du développement local, et que l’examen du 

législateur pour réglementer les marchés publics de temps à autre peut refléter une tentative 

de combler les lacunes que les comités de contrôles rencontrent dans l’exercice de leur travail 

de contrôle. 

Mots clés : Marchés publics, contrôle administratif, contrôle financier, contrôle technique, 

contrôle institutionnel. 

 

Abstract: 

       Our study is reflected in the role and effectiveness of public procurement and in the 

protection of public funds, in which we have seen all the procedures surrounding public 

procurement, including the procurement and control process, as well as the texts and laws by 

which the Algerian legislator has sought to regulate public procurement and protect it from all 

forms of corruption. 

       The main objective of this research is to know the control practices and ways to combat 

fraud and corruption in public procurement, we also concluded in our study that public 

procurement is one of the important mechanisms that contribute to the achievement of local 

development, and that the legislator's review to regulate public procurement from time to time 

may reflect an attempt to fill the gaps that control committees meet in the exercise of their 

control work. 

Keyword: Public procurement, Administrative control, financial control, technical control, 

institutional control. 
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Introduction générale : 

     Le grand développement économique qu'a connu le monde au siècle dernier a eu un grand 

impact sur les institutions économiques et financières, ce qui a entraîné une augmentation du 

nombre des entreprises, la diversité de leurs activités et l'élargissement de leur cercle de 

production, ce qui a conduit à l'émergence de la corruption administrative et financière et 

donc la nécessité d'un outil administratif qui assure le contrôle et lutter contre la corruption. 

     L’Algérie, comme d’autres pays, a connu ces dernières années une large diffusion du 

phénomène de corruption et de fraude, à l’image de l’affaire Sonatrach un et Sonatrach deux, 

a mis sur le devant  de la scène la nécessité de renforcer les dispositifs de l’audit et du 

contrôle interne
1
, notamment les marchés publics, considérés comme le débouché le plus 

important de l’argent public et l’axe principal du développement économique et social et le 

moyen qui permet la gestion des dépenses importantes. Afin d’éviter ou du moins réduire la 

corruption, le législateur algérien a légiféré des textes législatifs et réglementaires et imposé 

des mécanismes de contrôle pour assurer la transparence et lutter contre toutes sortes de 

fraudes et protéger les fonds publics. 

     L’objectif de cette étude est d’explorer les procédures et techniques d’audit et de 

l’identification des fraudes par les organes de contrôle dans l’exécution des marchés des 

travaux publics ce qui nous mènes à formuler notre  problématique comme suit :  

 « Comment les marchés publics sont-ils exécutés et audités par les organes de 

contrôle ?  » 

De cette problématique découle les questions suivantes : 

- Quelles sont les modalités concrètes pratiquées par chaque organe de contrôle ? 

- Le système juridique et les textes réglementaires consacrés au contrôle des marchés publics 

suffisent-ils à protéger les fonds publics de la corruption ? 

 

 

 

                                                           
1
 ZANI Abdelhak, rôle de l’audit interne dans l’amélioration de la gouvernance d’entreprise, thèse doctorat, 

Tlemcen, 2013/2014, p3 
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Hypothèses 

Pour répondre à notre problématique principale, on a proposé l’hypothèse suivante : 

- Les organes du contrôle mènent plusieurs procédures avant et après la préparation et 

l'exécution de la commande publique, ces organes sont représentés par le contrôleur 

financier, le comptable public et les commissions des marchés publics, de sorte que 

chaque organisme place son visa dans les limites de sa compétence. 

Pour répondre aux sous-questions, on peut proposer les hypothèses suivantes : 

- Les organes de contrôle  assument leur mission de contrôle conformément aux dispositions 

de la réglementation applicable. 

- Les mécanismes de contrôle permettraient d'éliminer la concurrence déloyale, ainsi que de 

conclure des marchés infractions à la législation et à la réglementation en vigueur, et d'élargir 

le cercle de la concurrence en créant de véritables garanties pour instaurer la confiance dans 

les relations de l'administration avec les autres. 

Méthodologie et organisation de la recherche 

     Pour réaliser cette étude, nous avons commencé par une recherche bibliographique, en 

collectant plusieurs informations grâce à une documentation diverse en matière de contrôle 

des marchés publics. Nous avons aussi effectué des entretiens avec certains responsables au 

niveau de l’organisme d’accueil et procédé à des observations sur les lieux. 

     Afin d’atteindre les résultats souhaités, nous avons adopté la méthode descriptive 

analytique, pour extrapoler les points de base et partiels les plus importants, en essayant ainsi 

de clarifier l'efficacité des procédures de contrôle sur la conclusion et l’exécution des marchés 

publics. 

     Pour tenter de répondre à la problématique posée, nous avons jugé nécessaire de scinder le 

travail en trois chapitres divisés en sections, comme suit : 

 Le premier, sera consacré au processus de préparation et de conclusion des marchés 

publics ; 

 Le deuxième, traitera le contrôle des marchés publics ; 

 Le troisième et dernier chapitre, portera sur l’audit de conformité de la procédure d’un 

marché public ;  



 

 

Chapitre I :  

Le processus de préparation et de 

conclusion des marchés publics 
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Chapitre I : Le processus de préparation et de conclusion des marchés publics  

Le nouveau décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation 

des marchés publics et des délégations de service public, qui définit le cadre de 

réglementation des marchés publics, car c'est la référence et la base à suivre. Il a introduit des 

modifications et des changements en fonction de l'évolution économique, politique et sociale, 

les marchés publics ont été définis comme un type de contrats régis par des procédures 

complexes et conclus de manière particulière, précisant les différentes procédures et principes 

à observer dans le domaine de marchés publics à travers ses différentes étapes, depuis la 

phase de préparation jusqu'à l'exécution. Nous aborderons à travers ce chapitre les différentes 

définitions des marchés publics et les normes et principes qui les régissent dans une première 

section, tandis que dans une deuxième section nous aborderons les domaines et lieux 

d'application des marchés publics et le cas spécial d’exclusion, et dans la troisième section 

nous allons apprendre les méthodes et les procédures de conclusion. 

Section 01 : La nature des marchés publics 

Les marchés publics sont des contrats rédigés avec l'autorisation du législateur algérien 

dans toutes les lois sur les marchés publics, qui définissent les fonctionnalités et les éléments 

qui caractérisent un marché public, car ils diffèrent des autres contrats et sont conclus selon 

des modalités particulières et régis par des procédures complexes. 

1- Définition des marchés publics  

On retrouve la définition des marchés publics sous trois aspects, les définitions 

organisationnelles, judiciaires et juridiques. 

1-1- Définition organisationnelle  

Le législateur algérien a défini le marché public dans le décret présidentiel n°15-247 du 

16 septembre 2015, article (2) énonce la définition suivante : " Les marchés publics sont des 

contrats écrits au sens de la législation en vigueur, passés à titre onéreux avec des opérateurs 

économiques, dans les conditions prévues dans le présent décret, pour répondre à des besoins 

du service contractant, en matière de travaux, de fournitures, de services et d’études "
2
. 

 

                                                           
2
 Article 2, décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015 journal officiel n°50, portant réglementation des 

marchés publics et des délégations de service public. 
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1-2- Définition judiciaire  

Le conseil d'état algérien, dans une décision non publiée en date du 17 décembre 2002, a 

défini les marchés publics comme " un contrat liant l'état au secteur privé concernant la sous-

traitance ou la réalisation d'un projet ou de services "
3
. 

A travers cette définition, il apparaît que le conseil d'état a limité la notion de marché 

public à un contrat qui associe l'état au privé, alors qu'il peut associer une partie autre que 

l'état représentée dans des collectivités régionales ou des établissements publics à caractère 

administratif ou des administrations publiques
4
. 

1-3- Définition juridique 

La jurisprudence a défini le contrat administratif comme : " un contrat conclu par une 

personne de droit public pour gérer ou conduire un équipement public et démontrant son 

intention d'adopter le mode de droit public en incluant dans le contrat une condition ou des 

conditions inhabituelles dans les contrats de droit privé "
5
. 

2- Les critères relatifs aux marchés publics 

Afin de définir une notion de marchés publics, il faut développer trois critères permettant 

de distinguer ce type de contrat des autres contrats qui sont : 

2-1- Critère d’adhésion  

Le marché public se caractérise de l'aspect adhésion que l'état, la wilaya, la commune, 

l'établissement administratif, ou tout autre établissement public mentionné dans le texte en est 

une partie essentielle. C'est-à-dire que l'une des parties du marché est une personne de droit 

public ou privé, selon le cas. Un contrat auquel l'une des entités spécifiées à l'article 6 du 

décret présidentiel 15-247 n'est pas partie ou les entités spécifiées par la législation ne peut 

être considéré comme un marché public
6
. 

2-2- Critère formel  

Le critère formel signifie que le contrat doit être soumis à des formalités particulières, des 

procédures et des délais légalement définis, qui se résume généralement à l'exigence de 

                                                           
3
 . 39،ص: 2014عًار بىضٍاف ، شرح تُظٍى انصفماث انعًىيٍت، جطىر نهُشر وانتىزٌع ، انجسائر، انطبعت انرابعت،   

4
 Article 6, décret présidentiel n°15-247. 

5
 . 43عًار بىضٍاف ، َفص انًرجع، ص:   

6
 عًار بىضٍاف ، يرجع ضبك ركرِ، ص: 45 
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l'écriture, et les clauses impératives que la loi doit inclure dans le contrat administratif. 

Comme les contrats écrits. 

Selon l’article deux du décret présidentiel 15-247, le législateur algérien a établi sur un 

principe qui est que les marchés publics sont des contrats écrits. Peut-être que le secret 

d'exiger l'écriture et le souligner dans les différentes lois des marchés publics en Algérie 

remonte à
7
 :  

- La commande publique est un outil de mise en œuvre des plans de développement et de 

divers programmes. 

- les charges des marchés publics sont supportées par le trésor public. 

2-3- Critère objectif 

Il est représenté dans les mêmes services publics destinés à répondre aux besoins 

généraux du public, qui relèvent des domaines de l'éducation, de la santé et de la sécurité
8
. 

En d'autres termes, il fait l'objet du marché, tel que défini par l'article 29 du décret 

présidentiel n° 15-247 et limité à quatre domaines, qui sont les suivants : marchés de 

réalisation des travaux, acquisition des fournitures, réalisation des études, et prestation de 

services. Ce qui est différent de ces quatre contrats n'est pas objectivement un marché public 

au sens de la législation.  

2-4- Critère financier 

Considérant que les marchés publics sont étroitement liés au trésor public, une limite 

financière minimale doit alors être fixée pour considérer le contrat comme un marché public, 

car il est déraisonnable d'obliger l'administration à contracter en vertu des dispositions de la 

loi sur les marchés publics dans tous les cas. , quels que soient la valeur et le montant de 

marché. Nous constatons que l'administration contracte avec des montants importants et 

énormes et aussi des contrats avec des montants simples qui ne sont pas qualifiés de marché, 

et si elle est obligée de se soumettre aux dispositions de l'application des marchés publics est 

acceptable, exigée et même nécessaire, il n'en est pas de même si l'affaire porte sur un simple 

montant et que le législateur a le pouvoir de déterminer le minimum financier nécessaire pour 

préparer les marchés des travaux publics avec la possibilité de modifier ce plafond d'une 

                                                           
7
.63 ، ص:َفص انًرجع انطابك   

8
.18 ، ص:2005محمد  انصغٍر بعهً، انعمىد الادارٌت، دار انعهىو، عُابت،    
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période à l'autre, Ce qui convient au marché de services ne convient pas comme limite à un 

marché de travaux publics, avec les sommes énormes requis par ce dernier, le plafond 

financier minimum a été relevé dans le dernier décret
9
. 

Le tableau suivant montre les modalités de passation des marchés publics : 

Tableau n° 01 : Modalités de passation des marchés publics 

       Type de marché 

  

Objet de marché 

 

Bon de commande 

 

Consultation 

 

Marché public 

 Marché des travaux 

et fournitures 

Inférieur ou égal 

1000000 

Supérieur à  

1000000 ou 

inférieur ou égal à 

12000000 

Supérieur à 

12000000 

Marché d’études et 

services 

Inférieur ou égal 

500000 

Supérieur à 

500000 ou inferieur 

ou égal à 6000000 

Supérieur à 

 6000000 

Source : élaboré par l’étudiant conformément au décret présidentiel n°15-247. 

3- Les principes régissant les marchés publics 

La réglementation des marchés publics est venue confirmer les principes importants sur 

lesquels se fonde la conclusion des marchés, contenus dans les dispositions de l'article 5 qui 

stipule " En vue d'assurer l'efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des 

fonds publics, les marchés publics doivent respecter les principes de liberté d'aces à la 

commande publique, d'égalité de traitement des candidats, et de transparence des procédures, 

dans le respect des dispositions du présent décret "
10

. 

3-1- Principe de la liberté de concurrence 

La concurrence dans le domaine des marchés publics est l'un des principes importants 

que le législateur a tenu à consacrer. Il n'y a pas d'objection à la participation de tout 

concurrent lorsque les conditions légales sont réunies, et dans le cadre de la formalité à suivre 

pour participer au concours, la liberté de concurrence est d’ouvrir la voie aux personnes 

                                                           
9
 عمار بوضياف ، مرجع سبق ذكره، ص:63. 

10
 Article 5, décret présidentiel n°15-247. 
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physiques et morales qui remplissent les conditions requises pour soumettre leurs offres à l’un 

des organismes légalement qualifiés pour conclure des marchés publics conformément aux 

conditions prédéfinies. 

En d’autres termes, le service contractant devrait adopter une position neutre à l’égard de 

ses concurrents et n’est pas libre d’utiliser son pouvoir discrétionnaire pour estimer les 

catégories qu’il préconise et celles qui l’excluent
11

. 

3-2- Principe d’égalité  

Le principe d'égalité entre les opérateurs contractants exige que les critères de sélection 

des offres n'aient pas un caractère discriminatoire, Cela signifie que l'égalité devant la 

délégation publique garantit l'exclusion de la préférence, dans le cadre du respect de la 

concurrence, qui impose un traitement similaire pour tous les acteurs de la commande, 

l'égalité est à la fois la base et un moyen de service la concurrence. Les marchés publics 

doivent être conclus selon la procédure de l'appel d'offres public, et ils ne sont pas exclus de 

la manière du gré à gré, sauf cas exceptionnels limités par les textes légaux
12

. 

Sans oublier que ce principe ou restriction légale est une règle générale et a une exception 

pour l'administration, car l'administration peut imposer des conditions supplémentaires aux 

candidats pour assurer la disponibilité d'une expertise particulière ou demander certains 

documents et certificats qui ne sont disponibles que pour une certaine catégorie de ceux qui 

souhaitent contracter. L'administration a également le droit d'exempter certains demandeurs 

de certaines conditions, telles que l'exemption de l'assurance primaire à fournir par les 

entreprises nationale ou l’exigence de capacité financière
13

. 

3-3- Principe de publicité  

La publicité est un moyen d'assurer la concurrence en invitant les institutions à la 

soumission, ainsi qu’un moyen d'assurer la transparence et l'intégrité, et donc de stimuler le 

respect de la loi
14

. 

L'article 204 du décret présidentiel n° 15-247 stipule ce qui suit : " Les services 

contractants mettent les documents de l'appel à la concurrence à la disposition des 

                                                           
11

، آنٍاث يىاجهت انفطاد فً يجال انصفماث انعًىيٍت، رضانت دكتىراِ، كهٍت انحمىق و انعهىو انطٍاضٍت، جايعت يىنىد يعًري، تٍسي  َادٌت تٍاب 

.62، ص: 2013/2014وزو،  
12

.28، ص: 8002الصفقات العمومية في القانون الجزائري، ديوان المطبوعات الجامعية، الجزائر، الطبعة الثالثة،  إبرامحمامة قدوج، عملية    
13

 . 123، ص : 2011يازٌ نٍهى  راضً، انعمىد الإدارٌت، دار لُذٌم ، الأردٌ، انطبعت الأونى ،   
14

84حًايت لذوج، يرجع ضبك ركرِ، ص:  .  
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soumissionnaires ou candidats aux marchés publics par voie électronique, selon un échéancier 

fixé par arrêté du ministre chargé des finances.  

Les soumissionnaires ou candidats aux marchés publics répondent aux appels à la 

concurrence par voie électronique, selon l'échéancier précité "
15

. 

Section 02 : Champs d'application et objet des marchés publics 

Les marchés publics sont des contrats administratifs qui ont un caractère et une entité 

distincts et comportent des conditions exceptionnelles, on peut dire que le marché public 

s’effectue entre des parties spécifiques et a un objet particulier. 

1- Champs d’application des marchés publics 

Il concerne les institutions et organismes concernés par l’application de la loi sur les 

marchés publics, qui sont des organismes spécifiques et mentionnés dans le décret 

présidentiel n° 15-247 comme suit :  

" Les dispositions du présent titre sont applicables exclusivement aux marchés publics, objet 

des dépenses : 

- de l’Etat ; 

- des collectivités territoriales ; 

- des établissements publics à caractère administratif ; 

- des établissements publics soumis à la législation régissant les activités commerciales, 

lorsque ceux-ci sont chargés de la réalisation d’une opération financée, totalement ou 

partiellement, sur concours temporaire ou définitif de l’Etat ou des collectivités territoriales ; 

Désignés ci-après par « service contractant »
16

. 

1-1- les collectivités territoriales 

 La wilaya : La wilaya est régie par la loi n° 12-7 du 21 février 2012 relative à la 

wilaya, dont l'article (1) stipule : " La wilaya est une collectivité territoriale de l’Etat. 

Elle est dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière "
17

. 
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 Article 6, décret présidentiel n°15-247. 
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 La commune : la commune est soumise à la loi n° 11-10 du 22 juin 2011 relative à la 

commune, dont l'article premier dispose ce qui suit : " La commune est la collectivité 

territoriale de base de l’Etat. Elle est dotée de la personnalité morale et de l’autonomie 

financière. Elle est créée par la loi "
18

.  

1-2- Les établissements publics à caractère administratif 

Ces établissements se caractérisent par le fait qu'ils visent à réaliser l'intérêt public, et 

c'est le critère qui les distingue des établissements à caractère industriel et commercial. 

L'article 7 de ce décret prévoit également d'exclure les contrats entre les institutions 

publiques et les administrations et établissements publics à caractère administratif entre elles, 

et d'exclure les contrats conclus avec les établissements publics mentionnés au dernier tiret de 

l'article 6 lorsqu'ils exercent une activité non soumise à concurrence
19

.  

2- Objet des marchés publics 

L'article 29 du décret présidentiel 15-247, portant réglementation des marchés publics 

stipule ce qui suit : Les marchés publics portent sur une ou plusieurs des opérations 

suivantes : 

- la réalisation de travaux ; 

- l’acquisition de fournitures ; 

- la réalisation d’études ; 

- la prestation de services. 

2-1- Marché public de travaux 

Un marché public de travaux peut être défini comme : un accord entre l'administration et 

l'une des personnes physiques, entreprises ou institutions pour construire, restaurer ou 

entretenir un bien immobilier pour le compte d'une personne morale de droit public en 

contrepartie convenue dans le contrat de le but de réaliser un intérêt public.   

Pour être devant un marché public de travaux, trois conditions doivent être remplies : 

                                                           
18

 Article 1, loi  n° 11-10 du 22 juin 2011 relative à la commune, journal officiel n° 37, publié le 03 juillet 2011. 
19
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- Que le contrat porte sur un bien immobilier, tel qu'un projet de construction d'une voie 

publique, d'un pont, ou d'un ensemble de logements, ou la restauration de ses plafonds ou 

murs. 

- Que le travail est effectué pour une personne morale, c'est-à-dire qu'il est lié à une personne 

régionale telle que l'Etat, la wilaya, la commune, ou une personne accompagnatrice telle 

qu'une université, un centre de formation professionnelle ou un établissement public 

hospitalier. 

- Le contrat doit viser à réaliser un bien public, c'est-à-dire que l'objet du contrat a pour 

objectif de servir l'intérêt public et de répondre aux besoins des particuliers
20

. 

2-2- Marché public d'acquisition de fournitures 

Le contrat administratif de fournitures est une convention entre une personne de droit 

public et une personne physique ou une société en vertu duquel la personne physique ou la 

société s’engage à fournir certains biens mobiliers à une personne morale publique requis 

pour un bien public pour un certain prix. 

Il ressort de la définition que l'objet du contrat de fourniture est toujours les biens 

mobiliers, et le contrat de fourniture peut être civil, soumis à des lois spéciales, ou 

administratif, soumis à des lois générales, et le critère de distinction entre eux est que le 

contrat de fournitures administratives contient des conditions exceptionnelles qui ne sont pas 

familières à la loi
21

. 

2-3- Marché public d’études  

Les marchés d’études porte sur la prestation de services intellectuels que l’administration 

contractante ne peut pas faire parce qu’elle n’a pas les moyens nécessaire pour cela et 

comprend divers domaines: industriel, social, littéraire, artistique
22

. 

Le contrat d'études peut être défini comme un accord entre l'administration contractante 

et une autre personne (physique ou morale) en vertu duquel cette dernière est obligée de 

réaliser des études spécifiques dans le contrat en échange d'une contrepartie que 

                                                           
20

 عًار بىضٍاف ، يرجع ضبك ركرِ، ص:91. 
21
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.43،ص،   
22
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l'administration est tenue de payer pour réaliser l'intérêt public. C’est comme un contrat entre 

la direction du logement et un bureau d’étude pour réaliser des conceptions techniques pour 

des groupes de logements que l’administration concernée veut établir .
23

 

2-4- Marché public de services 

Le contrat de service peut être défini comme un accord entre l'administration et une autre 

personne physique ou morale afin de fournir les services nécessaires à l'établissement public 

dans sa gestion, Par exemple, l'université a recours à un contrat avec une entreprise de 

nettoyage, ou la commune s'accorde avec une entreprise spécialisée dans les médias pour 

établir un réseau de système d’information au siège de la commune
24

. 

3- Cas d’exclusion  

Dans certains cas, le service contractant se trouve dans l’obligation du non-respect de et 

de violer le principe de la liberté de la concurrence, qui est soit conforme à une disposition 

légale, car les dispositions de certaines lois spécifient généralement des catégories qui lui 

interdisent de se présenter sous la forme d’offres par les administrations publiques pour des 

crimes ou des irrégularités, soit pour des raisons pratiques qui peuvent être déterminées par 

des services contractants, certaines conditions qui peuvent être limitées à des catégories 

spécifiques
25

.  

Afin de sélectionner les meilleurs opérateurs auprès du service contractant, l'article 75 du 

décret présidentiel 15-247 annonce l'exclusion temporaire ou définitive des opérateurs qui se 

trouvent dans une situation décrite et identifiée, ainsi que de ceux qui ont refusé de compléter 

leurs offres ou qui ont renoncé la mise en œuvre de l'opération avant l'expiration des délais 

d'offre et qui sont en cas de faillite ou de liquidation, ou ceux qui ont fait l'objet d'une décision 

judicaire pour violation d l'intégrité professionnelle. 

3-1 Expulsion temporaire  

L'exclusion temporaire, à son tour, est divisée en deux parties, l'exclusion temporaire 

automatique, qui se fait automatiquement et ne nécessite pas l'émission d'une décision, la 

décision a montré ses cas où l’opérateur est automatiquement dans une situation d'exclusion 

lorsque des cas spécifiques sont disponibles, et d'exclusion temporaire selon une décision, et 
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ici ce n'est pas automatiquement comme c'est le cas dans la première catégorie, mais nécessite 

une décision de prouver la situation délivrée par le ministre concerné, le wali ou le 

responsable de l'organisme indépendant. 

3-2 Expulsion définitive 

L’exclusion des opérateurs une fois pour toutes lorsqu’il y a l’un des cas d’exclusions 

finales, et nous le trouvons également divisé en deux types. Exclusion finale automatique et 

exclusion finale par décision. 

Le service contractant a également le droit d'imposer certaines conditions liées à la 

demande d’offres, notamment celles liées à la capacité financière et technique. Il a le droit 

d'exclure les personnes qui prouvent leur incapacité technique ou financière à exécuter le 

travail proposé. Cela explique la nécessité de fournir une attestation de privatisation et de 

classement professionnel, d'agrément de qualité et de moyens financiers justifiant des résultats 

financiers par les établissements souhaitant conclure des marchés publics, en plus des autres 

documents exigés par le service contractant
26

. 

Section 03 : Modes et procédures de passation des marchés publics 

Compte tenu de l'importance des marchés publics et de leur rattachement au trésor public, 

le législateur algérien a défini les modalités de conclusion de ces marchés en ouvrant la voie 

aux soumissionnaires pour présenter leurs offres et en leur permettant de voir toutes les 

informations relatives au marché à conclure.  

1- Mode d’appel d’offres 

L’appel d’offres est la procédure visant à obtenir les offres de plusieurs soumissionnaires 

entrant en concurrence et à attribuer le marché, sans négociation, au soumissionnaire 

présentant l’offre jugée Economiquement la plus avantageuse sur la base de critères de choix 

objectifs, établis préalablement au lancement de la procédure
27

. 
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L’appel d’offres peut-être national et/ou international, il peut se faire sous l’une des 

formes suivantes : l’appel d’offres ouvert, l’appel d’offres ouvert avec exigences de capacités 

minimales, l’appel d’offres restreint, le concours
28

. 

1-1- L’appel d’offres ouvert  

L’article 43 du décret présidentiel 15-247 stipule : " L’appel d’offres ouvert est la 

procédure selon laquelle tout candidat qualifié peut soumissionner "
29

. 

La définition de l'appel d'offres ouvert était également similaire à ce qui était mentionné 

dans la loi française sur les marchés publics, qui prévoit que : " l’appel d’offres est dit ouvert 

lorsque tout opérateur économique peut remettre une offre "
30

. 

Mais d'un autre côté, ce que cette formule comprenait en termes de participation 

n'entraînait pas nécessairement la plus grande concurrence, car ces offres peuvent ne pas être 

toutes identiques ou répondre pleinement aux exigences du projet, ou émises par des 

institutions qui ont le les capacités techniques et financières nécessaires à la réalisation du 

projet
31

. 

Par conséquent, l'un des inconvénients de cette forme est de déposer des offres devant le 

service contractant avec un nombre plus important, ce qui nécessite des procédures et des 

comparaisons avec un volume qui prend le temps du service contractant, sans nécessairement 

bénéficier d'une concurrence plus large, et donc obtenir la meilleure offre
32

. 

1-2- L’appel d’offres avec exigences de capacité minimales 

L’appel d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales, est la procédure selon 

laquelle tous les candidats répondant à certaines conditions minimales d’éligibilité, 

préalablement définies par le service contractant
33

. 

1-3- L’appel d’offres restreint  

L’appel d’offres restreint est une procédure de consultation sélective, selon laquelle seuls 

les candidats préalablement présélectionnés sont invités à soumissionner. Le service 
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 Article 42, décret présidentiel 15-247. 
29

 Article 43, décret présidentiel 15-247. 
30

 Code des marchés publics français, édition 2006, article 33. 
31
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contractant peut fixer dans le cahier des charges le nombre maximum de candidats qui seront 

invités à soumissionner, après présélection, à cinq
34

. 

1-4- Le concours  

L’article 47 du décret présidentiel 15-247 a défini le concours comme suit : " Le concours 

est la procédure de mise en concurrence hommes de liant, pour le choix, après avis du jury 

cité à l’article 48 ci-après, d’un plan ou d’un projet, conçu en réponse à un programme établi 

par le maître d’ouvrage, en vue de la réalisation d’une opération comportant des aspects 

techniques, économiques, esthétiques ou artistiques particuliers, avant d’attribuer le marché à 

l’un des lauréats du concours ". 

2- Mode de gré à gré  

Le gré à gré est défini comme ce système qui permet à l'administration de s'entendre 

directement avec l'entrepreneur sans recourir à la méthode et aux moyens des appels 

d'offres
35

.  

Il est basé sur la négociation, comme la pratique, mais la différence entre elles est que 

l'administration négocie dans le cadre des deux types de pratique après l'achèvement des 

procédures de publicité et dans une atmosphère de concurrence, tandis que l'accord direct ne 

se fait pas par la publicité et la concurrence, laissant l'administration libre de recourir à un 

entrepreneur en particulier, et négociant avec lui pour parvenir aux meilleures conditions de 

conclusion du contrat
36

. 

2-1- Le gré à gré simple 

Le gré à gré simple est réalisé selon un système d'organisation précis, tel qu’il est négocié 

d'une manière particulière, et le recours à cette formule apporte la simplicité des procédures et 

donc la rapidité de la satisfaction des besoins et le gain de temps, et cette formule nécessite un 

plus grand contrôle et une éthique plus profonde
37

. 

Ils ne peuvent être utilisés que dans des cas précis de la loi sur les marchés publics, qui 

figuraient dans le texte de l'article 49 du décret présidentiel 15-247 : 
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 Article 45, décret présidentiel 15-247. 
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- quand les prestations ne peuvent être exécutées que par un opérateur économique unique qui 

détient soit une situation monopolistique, soit pour protéger un droit d’exclusivité, soit pour 

des considérations techniques ou, culturelles et artistiques. 

- en cas d’urgence impérieuse motivée par un péril menaçant un investissement, un bien du 

service contractant ou l’ordre public. 

- dans le cas d’un approvisionnement urgent destiné à sauvegarder les besoins essentiels de la 

population. 

- quand il s’agit d’un projet prioritaire et d’importance nationale qui revêt un caractère 

d’urgence, il doit être soumis à l’accord préalable du conseil des ministres, si le montant du 

marché est égal ou supérieur à dix milliards de dinars et à l’accord préalable pris en réunion 

du gouvernement, si le montant du marché est inférieur au montant précité. 

- quand il s’agit de promouvoir la production et/ou l’outil national de production. Il doit être 

soumis à l’accord préalable du conseil des ministres, si le montant du marché est égal ou 

supérieur à dix milliards de dinars et à l’accord préalable pris en réunion du gouvernement, si 

le montant du marché est inférieur au montant précité. 

- quand un texte législatif ou règlementaire attribue à un établissement public à caractère 

industriel et commercial un droit exclusif pour exercer une mission de service public ou 

lorsque ce dernier réalise la totalité de ses activités avec les institutions et les administrations 

publiques et avec les établissements publics à caractère administratif. 

2-2- Le gré à gré après consultation 

Cette méthode est une autre forme de gré à gré, où le service contractant a recours à la 

conclusion d'un de ses marchés en mettant en concurrence plusieurs candidats spécialement 

invités, de sorte qu'il présente l'objet du marché à des institutions spécialisées par voie écrite 

sans recourir aux formalités adoptées dans la demande de propositions
38

. 

Le législateur a précisé les cas de gré à gré  après consultation exclusivement dans le 

texte de l'article 51, et ils sont représentés dans les cas suivants :   

- quand l’appel d’offres est déclaré infructueux pour la deuxième fois. 

                                                           
38
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- pour les marchés d’études, de fournitures et de services spécifiques dont la nature ne 

nécessite pas le recours à un appel d’offres. La spécificité de ces marchés est déterminée par 

l’objet du marché, le faible degré de concurrence ou le caractère secret des prestations. 

- pour les marchés de travaux relevant directement des institutions publiques de souveraineté 

de l’État. 

- pour les marchés déjà attribués, qui font l’objet d’une résiliation, et dont la nature ne 

s’accommode pas avec les délais d’un nouvel appel d’offres. 

- pour les opérations réalisées dans le cadre de la stratégie de coopérations du Gouvernement, 

ou d’accords bilatéraux de financement concessionnels. 

3- Procédures de passation des marchés publics 

Il ne suffit pas de déterminer les procédures de passation jusqu’à ce que les paramètres de 

l’opération deviennent clairs, mais il doit être soutenu par des procédures traduites suivies par 

l'intérêt contractant dans le respect des limites légales
39

. Soucieux d'incarner les principes de 

la commande publique, le législateur a imposé au service contractant des règles de procédure. 

Après l'achèvement de l'étape précédente du processus de passation des marchés, le service 

contractant est entré dans une étape importante où il engage les procédures d'exécution. 

3-1- Préparation du marché public 

 Obtenir une couverture financière : Pour que nous soyons en face d'un marché public, il 

faut qu'il soit financé par le budget de l'État, c'est ce qu'a exprimé le législateur. Tout type 

de marché nécessite une couverture financière versée par le service contractant à 

l’entrepreneur, qui peut être financé par le budget de l'État ou par le budget sectoriel ou le 

budget de l'institution
40

. 

 Préparation du cahier des charges : Le cahier des charges est un document établi par le 

service contractant, en vertu duquel sont déterminées les conditions de passation et 

d'exécution des marchés publics. Il comprend des cahiers des charges administratives, des 

cahiers d'instructions techniques, ainsi que des cahiers d'instructions particulières. 

 Le législateur impose également un cadre de contrôle pour sécuriser les transactions et 

tenir les autorités publiques à l'écart de tout ce qui engendre la corruption financière, les 
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cahiers des charges faisant l'objet d'une étude et d'un contrôle par les commissions des 

marchés publics compétentes avant l'annonce de l'appel d'offres
41

. 

3-2- Les phases opérationnelles du marché 

Après avoir présenté le cahier des charges à la commission des marchés compétente, en 

tenant compte du plafond financier spécifique, qui accorde le visa et c'est en constatant le 

cahier des charges de l'appel d'offres, puis les étapes exécutives s'enchaînent, de l’annonce à 

la réception des offres, en passant par l'ouverture des plis et les études d'appel d'offres, jusqu’à 

l'annonce des subventions temporaires et de l'approbation de la commande. 

-  Annonce de la demande d’offre :  

Annoncer des marchés publics, c'est inviter toute personne de la part des autorités 

administratives dont la volonté de conclure un marché pour les conditions contenues dans 

l'annonce. 

L’article 61 du décret présidentiel 15-247 prévoit que : " Le recours à la publicité par voie 

de presse est obligatoire dans les cas suivants : 

- appel d’offres ouvert ; 

- appel d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales ; 

- appel d’offres restreint ; 

- concours ; 

- gré à gré après consultation, le cas échéant. 

Il ressort du texte ci-dessus que le législateur a imposé un recours à la publicité en 

publiant l'annonce de demande d'offre sous ses différentes formes, Il s'agit d'ouvrir la 

possibilité de concurrence à tous les soumissionnaires et incarne le principe d’ouverture et de 

transparence de la commande, ainsi que le principe d'égalité entre les concurrents
42

. 

L’avis d’appel d’offres doit comporter le mode d’appel d’offres, les conditions 

d’éligibilité ou de présélection, l’objet de l’opération, la liste sommaire des pièces exigées 

avec un renvoi aux dispositions y afférentes du cahier des charges, la durée de validité des 
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offres, la caution de soumission, s’il y a lieu, la présentation des offres sous pli cacheté avec 

mention 

 " À n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres " et les 

références de l’appel d’offres, le prix de la documentation, le cas échéant
43

. 

L’avis d’appel d’offres est rédigé en langue arabe et, au moins, dans une langue Etrangère. Il 

est publié obligatoirement dans le bulletin officiel des marchés de l’opérateur public 

(BOMOP) et, au moins, dans deux quotidiens nationaux, diffusés au niveau national, Les avis 

d’appels d’offres des wilayas, des communes et de leurs établissements publics sous tutelle 

portant sur des marchés de travaux ou de fournitures et d’études ou de services, dont le 

montant, suivant une estimation administrative, est égal ou inférieur, respectivement, à cent 

millions de dinars (100.000.000 DA) et à cinquante millions de dinars (50.000.000 DA), 

peuvent faire l’objet d’une publicité locale
44

. 

- Dépôt d’offres 

Après avoir annoncé la demande d'offre et fourni aux soumissionnaires tous les 

documents et informations relatifs au projet objet de la demande d'offre, tous ceux qui 

souhaitent contracter peuvent soumettre leurs offres dans le délai prescrit. 

Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financières sont insérées dans des 

enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomination de l’entreprise, la référence et 

l’objet de l'appel d'offres ainsi que la mention "dossier de candidature", "offre technique» ou ´ 

"offre financières", selon le cas
45

. 

Le dossier de candidature contient une déclaration de candidature ou le candidat ou 

soumissionnaire atteste qu’il n’est pas exclu ou interdit de participer aux marchés publics, 

n’est pas en redressement judiciaire, est en règle avec ses obligations fiscales, parafiscales,  

est inscrit au registre de commerce ou au registre de l’artisanat et des métiers, a effectué le 

dépôt légal des comptes sociaux, pour les sociétés de droit algérien, détient un numéro 

d’identification fiscale
46

. 

                                                           
43

 Article 62, décret présidentiel 15-247.  
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 Article 65, décret présidentiel 15-247. 
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 Article 67, décret présidentiel 15-247, premier paragraphe. 
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L’offre technique contient une déclaration à souscrire et à tout document permettant 

d’évaluer l’offre technique : un mémoire technique justificatif et une caution de soumission, 

le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite " lu et accepté "
47

. 

L’offre financière contient des documents liés au côté financier du marché : la lettre de 

soumission, le bordereau des prix unitaires, le détail quantitatif et estimatif, la décomposition 

du prix global et forfaitaire, Le service contractant peut, en fonction de l’objet du marché et 

son montant, demander dans l’offre financière, les documents suivants : le sous-détail des prix 

unitaires et le devis descriptif et estimatif détaillé
48

. 

- Étudier les offres et annoncer l’attribution provisoire:  

L’ouverture, en séance publique, des plis des dossiers de candidatures, des offres 

techniques et financières, Le service contractant invite l’ensemble des candidats ou 

soumissionnaires à participer à la séance d’ouverture des plis
49

, la commission d’ouverture 

des plis et évaluation des offres évalue et étudie les offres et les attribue au titulaire qui la 

présente aux conditions et spécifications requises stipulées dans le cahier des charges, à 

annoncer sous forme d'attribution provisoire du marché dans les journaux ou l’annonce de la 

demande d’offres a été publiée. 

3-3- Approbation du marché 

Ici, le marché public entre dans sa phase finale qui sera connu après sa signature par 

l’autorité compétente, l’article 04 du décret présidentiel 15-247 prévoit que les marchés 

publics ne sont valables et définitifs qu’après leur approbation par l’autorité compétente citée 

ci-dessus, à savoir, selon le cas : 

- le responsable de l’institution publique ; 

- le ministre ; 

- le wali ; 

- le président de l’assemblée populaire communale ; 

- le directeur général ou le directeur de l’établissement public. 
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 Article 67, décret présidentiel 15-247, troisième paragraphe. 
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 Article 67, décret présidentiel 15-247, quatrième paragraphe. 
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Section 04 : Outils d’audit des marchés publics 

Les outils utilisés par l’auditeur sont multiples, chacune est utilisée dans une phase bien 

précise. On distingue alors : 

1- Outils d’audit liés à la phase de diagnostic
50

 : 

 Questionnaire de prise de connaissance :  

Le questionnaire de prise de connaissance (QPC) comme son nom indique, aide 

l’auditeur à prendre des connaissances sur l’entité, le domaine ou le service à auditer, ainsi, il 

comportе un еnsеmblе de questions portant sur des éléments exhaustifs. Un QPC complet doit 

contenir: 

 Questions relatives à la gouvernance : Instances de gouvernance, Nominations 

et pouvoirs ; 

 Questions relatives au contexte financier : Taille et activité du domaine audité, 

Situation budgétaire ; 

 Questions relatives au contexte organisationnеl : Organisation généralе, 

organigrammеs еt relations de pouvoirs, environnement informatique ; 

 Questions relatives au fonctionnement de l’entité : Références réglеmеntairеs, 

méthodes et procédures, réformes passés ou encours ; 

 L’analyse documentaire : 

L’analysе documentaire est un outil еssеntiеl еt un élémеnt indispеnsablе dans la 

réalisation d’audit, il s’agit égalеmеnt d’un еnsеmblе dе travaux préliminairеs d’analysе dе la 

documеntation rеcuеilliе dе la fonction ou procеssus audité, еt qui fait l’objеt égalеmеnt 

d’unе analysе préalablе dе la phasе dе préparation. Or, lеs documеnts qui font l’objеt d’unе 

étudе documеntairе sont dе typе prеscriptif, ils sеrvеnt commе référеncе pour l’auditеur pour 

qu’il puissе s’assurеr dе l’application dеs dispositions définiеs au nivеau dе l’organisation, еt 

pеrmеt à l’auditеur d’organisеr un quеstionnеmеnt qui еst souvеnt réalisé pеndant l’еntrеtiеn. 

Cеttе étudе documеntairе pеrmеt donc à l’auditеur dе : 

 situеr l’еntité auditéе еt dе comprеndrе son contеxtе еt son évolution ; 

 sе fairе unе prеmièrе opinion sur l’organisation еt lеs modalités dе 

fonctionnеmеnt du procеssus ou fonction audité ; 
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 miеux cеrnеr lеs thèmеs à auditеr ; 

 définir lеs ordrеs dе grandеur pour détеrminеr lеs sеuils dе signification ; 

 avoir unе prеmièrе appréhеnsion dеs risquеs ; 

 initiеr lеs prеmièrеs réflеxions pour l’élaboration du découpagе еt du 

programmе dе vérification. 

 Les entretiens : 

L’еntrеtiеn еst unе tеchniquе dе rеcuеil d’information qui pеrmеt d’еxpliquеr еt dе 

commеntеr lе déroulеmеnt dеs opérations afférеntеs à un procеssus. Il pеrmеt dе dе pеrcеvoir 

lеs nuancеs qui nе sont pas forcémеnt évoquéеs dans lеs procédurеs еt lеs modеs opératoirеs. 

A l’issu dе la réalisation dеs еntrеtiеns, l’auditеur doit prеndrе lе tеmps dе formalisеr lеs 

еntrеtiеns établis au nivеau dеs CRЕ (Comptеs rеndus d’еntrеtiеns). Il nе doit pas forcémеnt 

rеprеndrе l’еnsеmblе dеs points abordés mais simplеmеnt fairе rеssortir lеs élémеnts 

importants pour lе déroulеmеnt dе la mission. 

 Diagrammes de circulation : 

Lе diagrammе dе circulation ou flowshart еst la rеprésеntation graphiquе, à l’aidе dеs 

symbolеs normalisés, dеs opérations rеlativеs à unе procédurе.il pеrmеt dе rеprésеntеr la 

circulation dеs documеnts еt informations еntrе différеntеs fonctions, еt dе visualisеr ainsi lе 

chеminеmеnt complеt dеs informations dеpuis lеur originе jusqu’à lеur dеstination finalе. Еn 

еffеt, cеttе tеchniquе еst rеcommandéе pour la compréhеnsion dе l'organisation dеs sеrvicеs 

audités еt lеs points dе contrôlе dans lе cadrе dеs procédurеs еn viguеur. Dе surcroît 

l’auditеur programmе tous lеs tеsts еt sondagеs lui pеrmеttant dе s'assurеr dе la fiabilité dеs 

procédurеs utiliséеs sur la basе du flowshart. La misе еn œuvrе dе cе dеrniеr supposе : 

 décomposеr la mission еn modulеs еt chaquе modulе еn étapеs rеspеctant 

l’еnchainеmеnt du procеssus (découpagе modulairе). 

 idеntifiеr lеs fonctions еt lеs pеrsonnеs intеrvеnants dans chaquе opération. 

 idеntifiеr l’objеt dе l’information (Еx : dеmandе d’achat), son support dе 

circulation (support papiеr), еt lеs principalеs caractéristiquеs du support 

(imprimé normalisé, prénuméroté еn 3 еxеmplairеs) 

 l’utilisation dеs symbolеs normalisés pour rеprésеntеr lе chеminеmеnt dе 

l’information. 
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2- Outils d’audit liés à la phase de vérification :  

 Questionnaire de contrôle interne :  

Lе QCI concеrnе l’étapе dе passation du marché. C’еst un outil indispеnsablе pour 

concrétisеr la phasе dе vérification. Еn еffеt, l’auditеur doit préparеr pour chaquе objеt 

auditablе dеs quеstions pеrmеttant la vérification dе l’еxistеncе dеs contrôlеs, lеur application 

еt lеur еfficacité. " Lе quеstionnairе dеvra sе composеr dе toutеs lеs bonnеs quеstions à sе 

posеr pour réalisеr unе obsеrvation complètе. Cе quеstionnairе va donc êtrе lе guidе dе 

l’auditеur dans la démarchе qui sеra la siеnnе pour réalisеr son programmе : c’еst 

véritablеmеnt un fil conductеur, d’où son importancе commе outil méthodologiquе "
51

. 

Il еst à signalеr quе lе QCI n’еst pas constitué par dеs quеstions quе l’auditеur posе aux 

audités, mais égalеmеnt par dеs quеstions qu’il sе posе, unе fois lеs dispositifs dе contrôlе 

intеrnе idеntifiés еt analysés par sеs soins, cе quеstionnairе еst constitué еxclusivеmеnt dе 

quеstions fеrméеs auxquеllеs non nе pеut répondrе quе par oui ou non La réponsе par oui 

corrеspond à unе forcе du contrôlе intеrnе, еt par non corrеspond à unе faiblеssе c’еst-à-dirе 

aux risquеs. 

 Vérification des existences :  

Unе еxistеncе pеut êtrе définiе commе unе valеur détеnuе еt dont la pеrtе еntraînеrait ou 

sеrait suscеptiblе d’еntraînеr un préjudicе. Il faut distinguеr : 

 Lеs еxistеncеs comptablеs : еspècеs, chèquеs rеçus, actifs tеls quе biеns 

mobiliеrs. 

 Lеs еxistеncеs non comptablеs ; vignеttеs viеrgеs dе chèquеs, cartеs dе 

paiеmеnts, garantiеs, clеfs, badgеs d’idеntification, sauvеgardеs informatiquеs, 

référеntiеls dе donnéеs… 

 Sondage :  

L’auditеur intеrnе еst dans l’obligation dе vérifiеr toutеs lеs piècеs qui еntrеnt dans lе 

champ d'action dе sa mission, cе qui еst prеsquе impossiblе vu la multitudе dеs procеssus à 

auditеr.  

                                                           
51

 Jacquеs Rеnard, Théoriе еt pratiquе dе l’audit intеrnе, 10е édition, 2017, p 251. 



Chapitre I                     Le processus de préparation et de conclusion des marchés publics 

23 
 

Еn cas dе rеcours à cеttе tеchniquе, l’auditеur doit définir lеs critèrеs dе sélеction, vеillеr 

à cе quе lеs critèrеs dе sélеction soiеnt définis dе manièrе à cе quе lе déroulеmеnt dеs 

procédurеs d’audit sur l’échantillon pеrmеt dе rеcuеillir dеs élémеnts probants еt quе 

l’échantillon sélеctionné soit autant quе possiblе rеprésеntatif dе la population dе basе, еt 

définir ainsi lе modе dе sondagе choisi : 

 sondagе aléatoirе : L’échantillon еst constitué dе manièrе aléatoirе sans 

aucun critèrе préétabli (Pеu rеcommandé) ; 

 Sondagе raisonné : L’échantillon еst constitué sеlon dеs critèrеs définis par 

l’auditеur intеrnе еn sе basant sur son еxpériеncе еt sa connaissancе dе l’еntité 

auditéе (Lе modе lе plus rеcommandé еn audit intеrnе) ; 

 Sondagе systématiquе : cеttе méthodе consistе à choisir dеs itеms еn utilisant 

un intеrvallе constant еntrе dеux sélections. 

 Test de cheminement : 

Dans un test de cheminement, le vérificateur suit une opération dans les systèmes 

d’information de l’entité de son origine jusqu’aux rapports financiers dans lesquels elle est 

présentée. Les tests de cheminement fournissent au vérificateur des éléments probants pour
52

 : 

 confirmer sa compréhension du déroulement des opérations ; 

 confirmer sa compréhension de la conception des contrôles recensés pour les 

cinq composantes du contrôle interne à l’égard de l’information financière, y 

compris ceux qui ont trait à la prévention ou à la détection des fraudes ; 

 confirmer sa compréhension du processus est complète, car ils permettent 

d’évaluer si tous les points du processus ou une inexactitude pourrait survenir 

ont été recensés relativement à chacune des assertions pertinentes contenues 

dans les états financiers ; 

 évaluer l’efficacité de la conception des contrôles ; 

 confirmer la mise en œuvre des contrôles.  
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Conclusion 

Les marchés publics sont l'outil efficace de gestion et d'utilisation des fonds publics. Ce 

sont des contrats conclus par le service contractant dans la notion de législation, sur la base de 

quatre critères principaux : le critère adhésion, le critère formel, le critère objectif et le critère 

financier, et ils sont régi par le principe de la liberté de concurrence, le principe d'égalité, le 

principe d’ouverture et de publicité, ce qui est incarné par le dernier décret, qui a tenté de 

remédier aux erreurs et aux vides contenus dans les lois précédentes, le législateur a 

également limité les champs d'application des marchés publics à des parties spécifiques et 

s'articulent autour de certains sujets, ils sont entourés d'un ensemble de restrictions et de 

contrôles à toutes les étapes de leur conclusion et de leur mise en œuvre, à la fois 

l’entrepreneur et le service contractant ensemble. 
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Chapitre II : Contrôle des marchés publics 

Le développement de l'économie de tout pays dépend de l'existence d'une administration 

efficace capable d'atteindre les objectifs qui lui sont assignés. Pour y parvenir, un système de 

contrôle doit être disponible comme un moyen important pour aider l'administration à 

accomplir ses multiples fonctions et comme un mécanisme d'examen et de vérification de son 

travail afin de développer et d'atteindre une efficacité maximale. 

Le contrôle est devenue une place prépondérante dans le domaine des marchés publics 

car c'est l'un des domaines les plus importants de décaissement de l'argent public, et c'est ce 

qui a nécessité de le soumettre à un système de contrôle efficace de peur de violer les règles et 

procédures de sa conclusion et avant de tomber dans les délits de marchés publics , c'est ce 

que nous sollicitons en examinant les textes régissant les marchés et conditions repris dans les 

différents livres (CPS/CPC/CCAG), comme nous recherchons l'intérêt et le souci du 

législateur à contrôler les fonds publics en réglementant diverses formes de contrôle. 

Dans ce contexte, on peut distinguer le contrôle administratif conduit par les organes 

administratifs "première section", le contrôle financier et technique "deuxième section" et le 

contrôle institutionnel "la troisième section". 

Section 01 : Contrôle administratif 

Le contrôle des organes administratifs est un élément important et vital pour tous les 

processus administratifs interdépendants avec le marché public, qui devraient avoir des effets 

positifs pour l'achèvement des travaux sur le contenu du marché, et une extension de la série 

de restrictions qui contrôlent le travail des services contractants dans la conclusion des 

marchés publics et pour assurer le respect des règles et principes de la conclusion des 

marchés, car le législateur a tenu à imposer des contrôles qui doivent être respecté afin 

d'atteindre l'intérêt public que le service contractant recherché par le biais de ses contrats
53

. 

Incarnant cet objectif, le législateur a stipulé dans la loi sur les marchés publics que le 

processus de conclusion des marchés publics doit être soumis à toutes sortes de contrôles, et 

ce qui nous préoccupe est la partie relative au contrôle administratif. 
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1- Contrôle interne et la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres  

C'est le contrôle exercé par le service contractant sur ses salariés ou ses affiliés, c'est une 

sorte d'autocensure. 

Le contrôle interne est ainsi un dispositif qui garantit la maîtrise des procédures de 

conclusion des marchés afin de préserver les intérêts de l'administration, d'assurer son bon 

fonctionnement, de protéger ses intérêts et d'incarner le principe de transparence
54

.  

En référence aux dispositions régissant les marchés publics, il est institué pour chaque 

service contractant une commission de contrôle interne qui est la commission d'ouverture des 

plis et d'évaluation des offres, nous la définirons ainsi que les modalités de sa constitution, et 

nous aborderons ses missions, en conformément aux articles 160 et 161 des dispositions du 

décret présidentiel n° 15-247, modifié et complété. 

1-1- La composition de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres 

L’article 162 du décret présidentiel 15-247 prévoit que : " Le responsable du service 

contractant fixe, par décision, la composition, les règles d’organisation, de fonctionnement et 

de quorum de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres, dans le cadre des 

procédures légales et règlementaires en vigueur ". 

Le service contractant peut instituer, sous sa responsabilité, un comité technique chargé 

de l’élaboration du rapport d’analyse des offres pour les besoins de la commission 

d’ouverture des plis et d’évaluation des offres
55

. 

Ainsi, la composition varie selon la nature de  service contractant, afin de tenir compte de 

la spécificité de chaque administration ou autorité publique compte tenu de la diversité des 

organismes mentionnés à l'article 6 de la réglementation des marchés publics. 

1-2- Missions de la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres 

     Les articles 71 et 72 du règlement actuellement en vigueur définissent la mission de 

cette commission qui est de constater la régularité de l'enregistrement des offres. Elle établit 

la liste des soumissionnaires selon l'ordre d'arrivée des plis de leurs dossiers d'appel d'offres, 
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avec une explication du contenu et des montants des propositions et des rabais éventuels 

possibles, ainsi qu'une description détaillée des documents qui composent chaque offre, signé 

par les initiales sur tous les documents des plis ouverts, et un procès-verbal établi au cours de 

la séance, qui est signé par tous les membres du comité présents, et doit comporter les 

réserves émises par les membres de la commission, et inviter les contractants, le cas échéant, 

par écrit, à compléter leurs offres techniques avec les pièces manquantes ou incomplètes 

exigés à l’exception du mémoire technique justificatif. 

Proposer au service contractant, le cas Échéant, dans le procès-verbal, de déclarer 

l’Infructuosité de la procédure, dans les conditions fixées à  l’article 40 du présent décret
56

. 

2- Contrôle externe  

Afin d'activer le contrôle administratif sur les marchés publics, il a fallu imposer un autre 

contrôle extérieur au service contractant, pour protéger l'argent public de diverses formes de 

corruption et de manipulation
57

. 

Les dossiers qui relèvent des attributions des commissions des marchés sont soumis au 

contrôle a posteriori, conformément aux dispositions législatives et règlementaires en 

vigueur
58

. 

Ces commissions varient de l’un à l’autre, et c’est en fonction de l'étendue qu'ils sont 

autorisés à contrôler et des pouvoirs qui leur sont accordés pour effectuer leur travail. En 

général, ces commissions peuvent être divisés en fonction de leur importance en deux sections 

La première section comprend la commission des marchés publics placée auprès du service 

contractant, et la deuxième section comprend la commission sectorielle des marchés publics. 

2-1- Commission des marchés publics du service contractant 

" Il est institué, auprès de chaque service contractant cité à l’article 6 du présent décret, 

une commission des marchés chargée du contrôle externe a priori des marchés publics, dans 

la limite des seuils de compétence…
59

 ". 
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"La commission des marchés du service contractant est compétente pour apporter son 

assistance en matière de préparation et de formalisation des marchés publics…
60

".  

Le législateur algérien a classé les commissions de contrôle externe en plusieurs 

catégories :   

 Commission régionale des marchés publics : La commission régionale des marchés est 

compétente pour l’examen des projets de cahiers des charges, de marchés et d’avenants 

des services extérieurs régionaux des administrations centrales, elle se compose du 

ministre concerné ou de son représentant, président, du représentant du service 

contractant, de deux (2) représentants du ministre chargé des finances, (service du budget 

et service de la comptabilité), d’un représentant du ministre concerné par la prestation, en 

fonction de l’objet du marché, d’un représentant du ministre chargé du commerce, la liste 

des structures autorisées à créer cette commission est fixée par arrêté du ministre 

concerné
61

. 

 Commission des marchés de l’établissement public national, la structure 

déconcentrée de l’établissement public à caractère administratif national :  

Compétente pour l’examen des projets de cahiers des charges, de marchés et d’avenants de 

l’établissement. 

La liste des structures déconcentrées des établissements publics nationaux, suscitées, est 

fixée par arrêté du ministre concerné. La Commission est composée de : un représentant 

de l’autorité de tutelle, président, du directeur général ou du directeur de l’établissement 

ou de son représentant, de deux (2) représentants du ministre chargé des finances, 

(direction générale du budget et direction générale de la comptabilité), d’un représentant 

du ministre concerné par la prestation, en fonction de l’objet du marché (bâtiment, travaux 

publics, hydraulique), le cas échéant, d’un représentant du ministre chargé du commerce
62

. 

 

 Commission des marchés de la wilaya : elle est constituée conformément à l’article 173 

du décret présidentiel 15-247 du wali ou de son représentant, président, du représentant du 

service contractant, de trois (3) représentants de l’assemblée populaire de wilaya, de deux 

(2) représentants du ministre chargé des finances, (service du budget et service de la 
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comptabilité), du directeur de wilaya du service technique concerné par la prestation, en 

fonction de l’objet du marché et du directeur de wilaya du commerce. 

 Commission communale des marchés publics : elle est composée du président de 

l’assemblée populaire communale ou son représentant, président, d’un représentant du 

service contractant, de deux (2) élus représentants de l’assemblée populaire communale, 

de deux (2) représentants du ministre chargé des finances (service du budget et service de 

la comptabilité),  d’un représentant du service technique de la wilaya intéressé par la 

prestation, en fonction de l’objet du marché, cette commission est compétente pour 

l’examen des projets de cahiers des charges, de marchés et d’avenants de la commune, 

dans la limite des seuils fixés, selon le cas
63

.  

 Commission des marchés de l’établissement public local, la structure déconcentrée 

de l’établissement public à caractère administratif national : 

Compétente pour les affaires de l’établissement dans la limite de la commission de la 

wilaya La commission est composée du représentant de l’autorité de tutelle, président ;  du 

directeur général ou du directeur de l’établissement ou leurs représentants, d’un 

représentant élu de l’assemblée de la collectivité territoriale concernée, de deux (2) 

représentants du ministre chargé des finances (service du budget et service de la 

comptabilité), d’un représentant du service technique de la wilaya intéressé par la 

prestation, en fonction de l’objet du marché. Lorsque le nombre d’établissements publics 

locaux relevant d’un même secteur est important, le wali ou le président de l’assemblée 

populaire communale concerné, selon le cas, peut les regrouper au sein d’une ou plusieurs 

commissions de marchés publics. Le directeur ou le directeur général de l’établissement 

public sont membres en fonction du dossier programmé
64

. 

2-2- Commission sectorielle des marchés :  

Conformément à l'article 179 du décret présidentiel 15-247 actuellement en vigueur, Il est 

institué auprès de chaque département ministériel une commission sectorielle des marchés, les 

commissions nationales ont été supprimées et leurs compétences transférées à des 

commissions sectorielles au niveau de chaque ministère, et la commission sectorielle des 

marchés est instituée par décision du ministre concerné.  
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La commission sectorielle des marchés est composé du ministre concerné ou de son 

représentant, président, du représentant du ministre concerné, vice-président, du représentant 

du service contractant, de deux (2) représentants du secteur concerné, de deux (2) 

représentants du ministre chargé des finances (direction générale du budget et direction 

générale de la comptabilité), d’un représentant du ministre chargé du commerce
65

. 

En matière de contrôle la Commission sectorielle des Marchés se prononce sur les affaires 

dont le montant :  

- Est supérieur à un milliard de DA pour les travaux, ainsi que les avenants, 

- Est supérieur à 300 MDA pour les fournitures ainsi que les avenants, 

- Est supérieur à 200 MDA pour les services, ainsi que les avenants, 

- Est supérieur à 100 MDA pour les études, ainsi que les avenants, 

- Les affaires de l’administration centrale dont le montant dépasse 12 MDA pour les 

travaux ou fournitures et 6 MDA pour les services ou études, ainsi que les avenants. 

 - Les avenants qui ne relèvent pas de la compétence des autres commissions
66

. 
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Tableau n°02 : Le plafond financier de la compétence des commissions 

Unité : (DA) 

      Objet de marché 

 

Commission 

Travaux Fournitures Etudes Services 

Commission de 

la wilaya 

Supérieur ou 

égal 

200.000.000 

Supérieur ou 

égal 

200.000.000 

Supérieur ou 

égal  

50.000.000 

Supérieur ou 

égal 

20.000.000 

Commission 

communale et la 

commission des 

marchés publics   

de 

l’établissement 

public local 

 

 

Supérieur à 

200.000.000 

 

 

Supérieur à 

200.000.000 

 

 

Supérieur à 

 50.000.000 

 

 

Supérieur à 

 20.000.000 

Commission 

sectorielle 

Supérieur à  

1.000.000.000 

Supérieur à 

300.000.000 

Supérieur à 

200.000.000 

Supérieur à 

100.000.000 

Commission 

sectorielle des 

dépenses de 

l'administration 

centrale 

 

Supérieur à 

12.000.000 

 

Supérieur à 

12.000.000 

 

Supérieur à 

6.000.000 

 

Supérieur à 

6.000.000 

Source : élaboré par l’étudiant conformément au décret présidentiel n°15-247. 

3- Contrôle de tutelle  

En plus du contrôle interne et externe, il existe d'autres modèles de contrôle pour protéger 

l'argent public et pour obtenir plus de transparence dans le processus de conclusion des 

marchés publics. Parmi les méthodes de contrôle, nous trouvons le contrôle de tutelle, le 

contrôle de tutelle diffère du contrôle interne et du contrôle externe en ce qu'il n'est pas de la 

compétence d'un organisme extérieur ou de service contractant, mais plutôt de la compétence 

de l'autorité tutélaire de service contractant, c'est-à-dire qu'il exerce un contrôle de tutelle sur 

les autorités administratives décentralisées qui jouissent d’une indépendance, mais cette 

indépendance ne signifie pas une indépendance totale, mais reste plutôt sous la tutelle des 

autorités centrales
67

.  
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3-1- Objectifs de contrôle de tutelle 

Le contrôle de tutelle, exercé par l’autorité de tutelle, a pour finalité, au sens du présent 

décret, de vérifier la conformité des marchés passés par le service contractant aux objectifs 

d’efficacité et d’économie et de s’assurer que l’opération, objet du marché, entre 

effectivement dans le cadre des programmes et priorités assignés au secteur
68

. 

3-2- Procédures de contrôle de tutelle 

Un rapport d’évaluation portant sur les conditions de réalisation du projet et son cout 

global par rapport à l’objectif initial, est établi par le service contractant à sa réception 

définitive.    Ce rapport est adressé, selon la nature de la dépense engagée, au responsable de 

l’institution publique, au ministre, au wali ou au président de l’assemblée populaire 

communale concerné ainsi qu’à l’organe de contrôle externe compètent
69

. 

Section 02 : Contrôle financier et technique 

Une fois que la commande a reçu le visa des commissions de contrôle externe de tous les 

niveaux, d'autres organismes à caractère financier commencent à prendre un caractère 

préventif, afin que le trésor public ne supporte pas les dépenses résultant d'une commande 

illégale ou d'un marché qui dépasse ses crédits financiers de ce qui est spécifié dans les 

programmes annuels. 

1- Contrôle du contrôleur financier 

" Le contrôle préalable des dépenses engagées est exercé par les contrôleurs financiers 

assistés de contrôleurs financiers adjoints conformément aux dispositions du présent décret et 

des statuts particuliers qui les régissent.   

Les contrôleurs financiers et les contrôleurs financiers adjoints sont nommés par le 

ministre chargé du budget "
70

. 

1-1- Missions du contrôleur financier 

Le contrôleur financier joue un rôle actif dans le processus de contrôle des dépenses  

publiques, et il peut se résumer en 
71

 :  
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- de veiller à la régularité des engagements des dépenses par rapport à la législation en 

vigueur, 

- de vérifier préalablement la disponibilité des crédits, 

- de confirmer la régularité par un visa sur les documents relatifs aux dépenses, 

- de conseiller l’ordonnateur au plan financier,  

Le contrôle préalable des dépenses engagées s’applique aux budgets des institutions et 

administrations de l’État, aux budgets annexes, aux comptes spéciaux du Trésor, aux budgets 

des wilayas, aux budgets des communes, aux budgets des établissements publics à caractère 

administratif, aux budgets des établissements publics à caractère scientifique et culturel et 

professionnel et aux budgets des établissements publics à caractère administratif assimilés
72

. 

1-2- Procédures de contrôle financier 

Les dispositions de l’article 5 du décret exécutif n° 92-414 du 14 novembre 1992, 

susvisé, sont modifiées et complètes comme suit : 

"Sont soumis, préalablement à leur signature, au visa du contrôleur financier les projets 

d’actes comportant un engagement de dépenses ci-après énumères : 

- les projets d’actes de nomination, de titularisation et ceux concernant la carrière et la 

rémunération des personnels, à l’exception de l’avancement d’échelon ; 

- les projets d’états nominatifs Établis à la clôture de chaque exercice budgétaire ; 

- les projets d’états matrices initiaux établis dès la mise en place des crédits ainsi que les 

projets d’états matrices complémentaires intervenant au cours de l’année budgétaire ; 

- les projets de marchés publics et d’avenants"
73

. 

Ce qui importe à cet égard, c'est le contrôle du contrôleur financier des marchés publics, 

car le marché n'est conclue et n'est définitif qu'après l'obtention du visa du contrôleur 

financier, et l'annexe est soumise à son contrôle en tant que document contractuel du 
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 Article 58, loi 90-21 du 15 aout 1990, relative à la comptabilité publique, modifiée et complétée, journal 

officiel n°  35. 
72

 Article 2, décret exécutif n° 92-414 du 14 novembre 1992, modifié et complété par le décret exécutif 

 N° 09- 374, du 16 novembre 2009, journal officiel n° 67. 
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 Article 5, décret exécutif n° 92-414. 
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marché
74

,  En effet, le contrôleur financier est chargé, dans le cadre de son exercice des 

fonctions de contrôle tribal, de s'assurer que
75

 : 

- la qualité de l’ordonnateur ; 

- leur stricte conformité avec les lois et règlements en vigueur ; 

- la disponibilité des crédits ou des postes budgétaires ; 

- l’imputation régulière de la dépense ; 

- la concordance du montant de l’engagement avec les éléments contenus dans les documents 

y annexés ; 

- l’existence des visas ou des avis préalablement délivrés par une autorité administrative 

habilitée à cet effet ; 

Les dossiers d’engagement diligentés par l’ordonnateur et soumis au contrôle préalable, 

sont examinés et vérifiés dans un délai de dix (10) jours
76

.  

1-3- Résultats de l'exercice du contrôle financier 

 Délivrance de visa : Après vérification formelle et objective de la validité du 

processus, le visa est accordé
77

, "le visa doit obligatoirement être sollicité par le 

service contractant. Le visa global délivré par les commissions des marchés publics 

s’impose au service contractant, au contrôleur financier et au comptable assignataire, 

sauf en cas de constatation d’une non-conformité à des dispositions législatives
78

". 

 Rejet provisoire ou définitif : Après examen du dossier de la commande publique, le 

contrôle financier peut également s’abstenir de délivrer son visa et donc refuser de 

s’engager à la dépense, que le rejet soit provisoire ou définitif. 

 Rejet provisoire : le rejet provisoire est notifié dans les cas ci-après
79

 : 

- proposition d’engagement entachée d’irrégularités susceptibles d’être corrigées ;  

- absence ou insuffisance des pièces justificatives requises ; 

- omission d’une mention substantielle sur les documents y annexés ; 

 Rejet définitif : la notification du rejet définitif est motivée par
80

 : 
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- la non-conformité des propositions d’engagement aux lois et règlement en 

vigueur ; 

- l’indisponibilité des crédits ou des postes budgétaires ; 

- le non-respect par l’ordonnateur des observations consignées dans la note de rejet 

provisoire ; 

" En cas de rejet définitif d’un engagement de dépenses, prévu aux articles 6 et 7 du 

présent décret, l’ordonnateur peut passer outre, sous sa responsabilité, par décision 

motivée dont il tient informé le ministre chargé du budget. Le ministre, le wali ou 

le président de l’assemblée populaire communale concerné, selon le cas, est 

systématiquement rendu destinataire du dossier ayant fait l’objet d’un passer outre 

"
81

. 

2- Contrôle du comptable public 

L'effort du législateur ne s'est pas limité à soumettre la commande publique au seul 

contrôle du contrôleur financier, après que la commande a obtenu le visa de ce dernier, la 

dépense publique n'est décaissée qu'après avoir été soumise au contrôle du comptable public, 

de sorte que chaque dépense prend son caractère légal dans le cadre des fonds publics. 

2-1- Définition du comptable public 

Les comptables publics sont nommés par le ministre chargé des finances. Ils relèvent 

exclusivement de son autorité
82

, l’article 33 de la loi 90-21 relative à la comptabilité publique 

prévoit que : " est comptable public, au sens de la présente loi, toute personne régulièrement 

nommée pour effectuer les opérations suivantes :  

- recouvrement de recette et paiement de dépenses ; 

- garde et conservation des fonds, titres, valeurs, objet ou matières dont il a la charge ;  

- maniement de fonds, titres, valeurs, biens, produits et matière ; 

- mouvement de compte de disponibilité "
83

.  
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2-2- Pouvoirs du comptable public 

Le contrôle du comptable public est considéré comme un ensemble d'investigations et de 

vérifications qu'il effectue à l'occasion de l'exécution de la dépense afin de s'assurer de sa 

régularité. Ainsi, les pouvoirs du comptable public sont considérés comme des pouvoirs de 

contrôle complémentaires au contrôle du contrôleur financier, avant d’admettre toute dépense, 

le comptable public doit s’assurer de la conformité de l’opération avec les lois et les 

règlements en vigueur, de la qualité de l’ordonnateur ou de son délégué, de la régularité des 

opérations de liquidation de la dépense, de la disponibilité des crédits, que la créance n’est pas 

atteinte par une déchéance ou frappée d’opposition, du caractère libératoire du paiement, des 

visas des contrôles prévus par les lois et règlements en vigueur, de la validité de l’acquis 

libératoire
84

.    

2-3- Résultats de l’audit du comptable public 

Après que le comptable public accomplit les missions qui lui sont confiées et s'efforce 

d'exercer un contrôle efficace sur les dépenses affectées aux opérations publiques, nous 

sommes confrontés à deux cas
85

 :  

 Approbation du décaissement de la dépense à la place de la commande publique : 

Il établit un chèque du Trésor ou postal au profit du créancier, puis enregistre le 

processus dans les différentes écritures comptables. 

 Rejet du décaissement de la dépense : Le décaissement de la dépense peut être rejeté, 

et dans ce cas le comptable compétent envoie la décision de refus de paiement 

accompagnée des motifs et notes le justifiant. Ici, le service contractant se trouve devant 

deux situations : 

 Soit vous corrigez les irrégularités et erreurs matérielles reçues, puis payez la 

dépense, 

 La procédure d’instrumentalisation de la part de l’ordonnateur après avoir 

refusé de corriger les erreurs relevées par le comptable, lui demandant d'annuler 

la décision de refus. Ici, le comptable public suit les mêmes procédures que le 

contrôleur financier, où il informe le ministre des Finances pour dégager sa 

responsabilité. 
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3- Contrôle du contrôleur technique  

Le contrôle technique a lieu pendant et après la réalisation de la commande publique, et il 

porte sur la mesure dans laquelle l’entrepreneur a accompli les prestations qui lui ont été 

confiées, selon ce qui a été mentionné dans le cahier des charges afin de assurer la meilleure 

réalisation. 

Nous constatons que l'exercice de ce contrôle n'exige pas nécessairement l’existence d’un 

texte légal de quelque nature qu'il le stipule ou même l'accord contractuel, il s'agit d'un 

contrôle supposé requis par la nécessité pour l'administration d'assurer le bon fonctionnement 

du service public et la réalisation de l'intérêt général, l'aspect technique est important à 

prendre en compte dans l’exécution des marchés
86

. 

3-1- Mécanismes de contrôle technique 

L'arrêté interministériel n° 02 du 04 juillet 2001 a précisé les modalités d'exercice de ce 

contrôle sur le marché le plus important qui est le marché des travaux publics, L'article 10 du 

même arrêté spécifiait les mécanismes de contrôle technique comme suit : 

- Faire respecter par l'entrepreneur les clauses du marché, 

 - Assurer le suivi permanent de l'exécution des travaux et coordonner l'ensemble des 

interventions conformément aux plannings généraux d'exécution. 

- Programmer et animer les réunions de chantier dont il établit les procès-verbaux, proposer, 

en cas de nécessité, les adaptations du projet au maître de l'ouvrage et, après accord de ce 

dernier, les notifier à l'entrepreneur, 

 - résoudre les difficultés rencontrées sur le chantier et les problèmes posés par l'entrepreneur 

relevant de la compétence du maître d'œuvre, 

- rédiger les ordres de service et les notifier à l'entrepreneur après qu'ils soient contresignés 

par le maître de l'ouvrage, 

 - établir contradictoirement avec l'entrepreneur les attachements et en rendre compte par écrit 

au maître de l'ouvrage, 
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 - assister le maître de l'ouvrage dans la réception provisoire par a formulation des réserves à 

signaler et à consigner dans le procès-verbal établi à cet effet. Ces réserves portent notamment 

sur les malfaçons, les imperfections, ou tout autre défaut constaté ainsi que sur 'l'inexécution 

de prestations prévues au marché. 

 - veiller à la levée des réserves et proposer au maître de l'ouvrage la réception définitive 

sanctionnée par un procès-verbal contradictoire contresigné par l'Entrepreneur, le maître 

d'œuvre et le maître de l'ouvrage, 

 - proposer au maître de l'ouvrage les mainlevées de cautionnement et, le cas échéant, le 

remboursement de la retenue de garantie au profit de l'Entrepreneur, 

 - procéder à l'établissement des plans de récolement en relation avec l'entrepreneur, et 

remettre au maître de l'ouvrage lors de la réception provisoire un jeu complet de plans 

reproductibles accompagné de trois (03) jeux complets tirés. 

Section 03 : Contrôle institutionnel  

Les mécanismes externes chargés de soumettre les marchés publics au contrôle 

institutionnel et mis en place par l'Etat pour protéger l'argent public et rationaliser les 

dépenses, différents types de contrôle sont exercés sur les marchés publics, qui se présentent 

comme suit : 

1- Contrôle de la cour des comptes  

" La cour des comptes est l’institution supérieure de contrôle à postériori des finances de 

l’état, des collectivités territoriales et des établissements publics.                                                                                    

Le contrôle exercé par la cour des comptes, vise à travers les résultats qu’il dégage, à 

favoriser l’utilisation régulière et efficiente des ressources, moyens matériels et fonds publics 

et à promouvoir l’obligation de rendre compte et la transparence dans la gestion des finances 

publiques"
87

. 

1-1- Missions de la cour des comptes 

Nous constatons que la cour des comptes a des fonctions et des tâches administratives et 

judiciaires, car elle jouit d'une indépendance totale par rapport aux autres organes, et qu'elle 
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dispose de chambres régionales de contrôle des intérêts de l'État, des institutions, des services 

publics et des organismes publics auxquels s'appliquent les règles de la comptabilité publique. 

Afin de permettre à la cour des comptes d'exercer au mieux sa mission, le législateur lui a 

accordé un droit d'accès et un pouvoir d'enquête, de sorte que le juge d'instruction peut exiger 

l'accès à tous les documents qui faciliteraient le contrôle des opérations financières et les 

opérations comptables, et il peut également entendre toute aide appartenant à l'intérêt soumis 

à son contrôle, et mener toutes les enquêtes nécessaires en communiquant avec les 

administrations et les institutions du secteur public 
88

. 

Parmi ses missions également : 

" A ce titre, elle vérifie les conditions d’utilisation et apprécie la gestion des ressources, 

moyens matériels et fonds publics par les organismes entrant dans son champ de compétence, 

tels que définis par la présente ordonnance et s’assure de la conformité de leurs opérations 

financières et comptables aux lois et règlement en vigueur "
89

.  

1-2- Types de contrôle de la cour des comptes 

La cour des comptes, en tant qu'organe de contrôle financier à postériori, est chargée de 

l'exécution des marchés avec deux types de contrôle : 

 Contrôle de conformité : Il s'agit de s'assurer de la légitimité de la procédure suivie 

dans la conclusion de son début à sa fin en la comparant aux textes légaux en vigueur 

pour s'assurer qu'elle ne déroge pas au principe de légalité. 

 l'ordonnance n° 95-20 réglementant le contrôle de conformité exercé par la cour en 

matière de marchés publics, elle peut solliciter l'assistance des organes de contrôle 

précédents, elle peut leur demander de lui fournir les informations, rapports et 

documents nécessaires à cet effet, ou voire les comptes qui facilitent sa tâche et lui 

permettent de vérifier leur conformité à la législation et à la réglementation en vigueur. 

Le contrôle de conformité se présente comme suit et succinctement :  

- l'utilisation des dépenses publiques à des fins autres que celles qui leur sont prévues. - 

refus déraisonnable de visas par les organes de contrôle.  

- contraindre l'État à payer des amendes menaçantes ou des dommages-intérêts. 
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 Article 02, paragraphe 2, ordonnance n°  95-20 du 17 juillet 1995, relative à la cour des comptes. 
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- pénétration des lois applicables dans le domaine des marchés
90

. 

 Contrôle de gestion : Le contrôle de gestion est celui qui se concentre sur l'aspect 

économique pour assurer l'utilisation des fonds publics dans ce qui lui a été alloués et la 

réalisation des intérêts publics. L'ordonnance n° 95/20 réglemente ce type d'organe de 

contrôle
91

. 

outre le contrôle de conformité, le législateur a pris cette direction suite aux 

recommandations des organisations internationales et régionales de contrôle dans le 

cadre de la coopération internationale pour protéger les deniers publics de la corruption 

et des attaques auxquelles ils sont exposés, Le contrôle de gestion de la cour des 

comptes s’apparait dans le cadre de son exercice du contrôle financier des marchés, se 

précise comme suit :  

- l'État et ses institutions et services publics. 

- services publics à caractère industriel et commercial et autres organismes. 

- surveillez les actions publiques où qu'elles se trouvent. 

" Si dans l’exercice de son contrôle, la cour des comptes relève des faits susceptibles de 

qualification pénale, elle transmet le dossier au procureur général territorialement compétent, 

aux fins de poursuites judiciaires et en informe le ministre de la Justice "
92

. 

2- Contrôle de l’inspection générale des finances 

L'aspect le plus important du contrôle de l’exécution des marchés publics est le contrôle 

financier exercé par le ministère des finances ou l'un de ses divers intérêts, que ce soit au 

niveau central ou local. L'intérêt le plus important dans ce contexte est l'inspection générale 

des finances
93

. 

2-1- Modalités de contrôle de l'inspection générale des finances (IGF) 

L'inspection générale des finances est liée au processus de contrôle de deux manières : 

 La mission d'inspection : c'est celle qui étudie l'intérêt des marchés publics, et c'est 

une unité de base, et elle est chargée des tâches d'enquête et d'audit en matière 

d'efficacité dans les marchés d'importance nationale. Elle est constituée d'équipes et 

dispose d'un chef de mission. 

                                                           
90

.242عباش زواوي ، يرجع ضبك ركرِ، ص :    
91

.243عباش زواوي ، َفص انًرجع، ص :    
92

 Article 27, ordonnance n°  95-20, relative à la cour des comptes. 
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 Les équipes d'inspection : Elles sont divisées en deux parties : 

 - des équipes et missions multifonctionnelles qui assurent leur travail de coordination 

au niveau local et au niveau des directions régionales. 

 - équipes et missions spécialisées : Il s'agit d'équipes qui exercent leurs missions dans 

le domaine d'un objectif précis et audité et dans une zone géographique déterminée. 

L'inspection générale des finances exerce par ces moyens et missions la revue de 

toutes les opérations effectuées par les comptables publics et vérifier leur validité.  

2-2- Pouvoirs de l'inspection générale des finances 

les interventions de l'inspection générale des finances consistent en des missions de 

contrôle, d’audit, d’évaluation, d’enquête ou d’expertise portant, selon le cas, notamment, sur  

le fonctionnement du contrôle interne et l’efficacité des structures d’audit interne, les 

conditions d’application de la législation financière et comptable, la gestion financière, 

comptable et patrimoniale, la passation et l’exécution des marchés et commandes publics, 

l’exactitude, la sincérité et la régularité des comptabilités, le niveau des réalisations par 

rapport aux objectifs, les conditions de mobilisation des ressources financières, la gestion des 

crédits budgétaires et l’utilisation des moyens de fonctionnement, les conditions d’octroi et 

d’utilisation des concours et subventions accordées par l’état, les collectivités territoriales et 

les organismes et établissements publics, la conformité des dépenses effectuées par rapport 

aux objectifs poursuivis par l’appel à la générosité publique
94

. 

Quant à l'intervention de l'inspection générale des finances dans le domaine des marchés 

publics, elle passe par
95

 : 

 - la collecte des informations de base sur les marchés publics. 

- étudier les modalités de conclusion de la commande et s'assurer de leur conformité à la 

législation applicable.  

- s'assurer que les cahiers des charges sont légalement corrects. 

- s'assurer de la légitimité de la constitution des comités de contrôle interne et externe.  

- aperçu des procès-verbaux des comités.  
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 Article 05, décret exécutif n° 08-272 du 07 septembre 2008,  journal officiel n° 50. 
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- examiner les prix des marchés et s'assurer de leur légitimité. 

- contrôle des différents processus du marché.  

- prévisualisation des reçus provisoires et définitifs. 

- l'inspection exerce également des missions de contrôle dans le domaine de la gestion, de la 

comptabilité publique, de la conformité des opérations aux budgets et programmes, ainsi que 

du contrôle des conditions d'utilisation et de gestion des moyens.  

Figure 01 : Contrôle des marchés publics 

 

Source : élaboré par l’étudiant. 

  

contrôle des 
marchés 
publics 

controle 
institutionnel 

IGF CDC 

controle 
technique et 

financier 

controleur 
financier 

comptable 
public 

controleur 
technique 

controle 
administratif 

controle 
interne 

controle 
externe 

controle de 
tutelle 



Chapitre II                                                                                 Contrôle des marchés publics 

 

43 
 

Conclusion 

A travers nos études des différents mécanismes de contrôle pratiqués sur les marchés 

publics et appliqués à toutes les étapes que traverse un marché public avant son entrée en 

vigueur et avant son éxecution et après, nous le retrouvons sous la forme du contrôle 

administratif représenté par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres au 

niveau du service contractant sous forme de contrôle interne, et pour atteindre l'objectif 

souhaité représenté dans la protection des fonds publics, un autre contrôle complémentaire au 

premier devraient être imposé par l'une des des commissions compétentes selon le domaine 

autorisé à y exercer un contrôle et les pouvoirs qui lui sont conférés pour l'exécution de son 

travail, outre le contrôle de tutelle exercé par l'autorité tutélaire sur le service contractant. 

Le marché ne prend son caractère légitime qu'après avoir été soumis au contrôle du 

contrôleur financier, du comptable public et du contrôleur technique sous forme de contrôle 

financier comptable, et dans le cadre d'un effort du législateur algérien visant à renforcer les 

mécanismes de prévention de corruption, il a mis en place des institutions de prévention des 

pratiques de corruption à travers la cour des comptes et l'inspection générale des finances, qui 

est l'un des mécanismes clés du succès des politiques de réforme. 
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Chapitre III : Audit de la procédure de contrôle d’un marché public 

Après avoir étudié la loi sur les marchés publics, qui s’articule autour du processus de 

préparation et de conclusion des marchés publics au premier chapitre, et le contrôle de ces 

derniers par le biais du chapitre deux, nous avons été incités à réaliser une étude appliquée sur 

l’audit de la procédure de contrôle des marchés publics, dans la wilaya de Mila en tant que 

collectivité territoriale décentralisée, à travers l’étude d’un marché soumis à des travaux 

publics. 

Dans ce chapitre, nous allons présenter la méthodologie de la recherche dans la première 

section, la présentation de la wilaya de Mila et ses directions dans la deuxième section, le 

contrôle pratiqué sur le projet de cahier des charges dans la troisième section, et la quatrième 

porte sur le contrôle exercé sur le projet de marché public. 

Section 01 : Méthodologie de la recherche  

       Cette section est consacrée à l’aspect méthodologique de notre travail de recherche. 

Ainsi, nous développerons les outils auxquels. En effet, nous avons administré un guide 

d’entretien pour le déroulement de notre enquête de terrain. Ainsi, au sein de cette section, 

nous mettrons en évidence les outils de collectes d’informations utilisés et nous évoquerons 

les obstacles rencontrés lors du déroulement de l’enquête.  

1- La durée de l’enquête  

  Notre stage pratique au sein de la wilaya de Mila s’est déroulé du 08/09/2022 au 25/09/2022. 

       Pendant cette durée, on a recueilli des informations sur les procédures de passation et de 

contrôle des marchés publics. 

2- Les outils de la collecte d’information  

       Au cours de notre recherche on a recueilli des données relatives à la procédure de  

passation et de contrôle des marchés publics. Pour accomplir notre travail de recherche on a 

opté d’utiliser les outils suivants : 
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2-1- Analyse documentaire 

       On s’est servi des documents qu’on a pu consulter pour approfondir nos connaissances 

pour mieux comprendre les procédures de passation des marchés publics ainsi que le contrôle 

exercé par les différents organes. 

       Les documents consultés sont les suivants : 

 Code des marchés publics ; 

 Le cahier des charges ; 

 Procédure de passation des marchés publics ; 

 Marchés des travaux publics ; 

 P.V de réunion de la commission des marchés de la wilaya ; 

 P.V de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres ; 

2-2- Les entretiens : 

       Méthode qui consiste a interrogé les personnels de la wilaya de Mila, ainsi que de la 

direction des travaux publics, afin de collecter les informations nécessaires pour notre travail 

de recherche. Nous nous sommes appuyés sur les entretiens  pour cumuler des informations et 

pour vérifier notre question de recherche (voir les annexes). 

       Nous avons procéder à l’interview des personnes suivantes : 

 Un membre de la commission des marchés de la wilaya :  

Au prés de qui nous avons obtenues des informations sur les étapes du processus de 

contrôle des marchés publics. 

 Le directeur des travaux publics :  

Qui nous a accompagnés tout au long de notre recherche, il nous a expliqué la phase 

de préparation des marchés publics et les procédures de passation des marchés, et nous 

a permet de consulter des documents relatifs au contrôle des marchés publics. 

Ce directeur représente le wali de Mila comme service contractant. 

2-3- L’observation :  

       L’observation des personnels lors de l’exécution de leurs travailles, nous a permet 

d’approfondir nos connaissances spécialement sur la préparation et la passation des marchés 

publics. 



Chapitre III                                      Audit de la procédure de contrôle d’un marché public 

 

46 
 

3- Les obstacles rencontrés au déroulement de l’enquête  

       Le processus de collecte d’informations durant notre enquête a rencontré divers obstacles. 

On trouve, d’une part, le facteur temps qui est vraiment insuffisant, et d’autre part le non 

accès aux documents internes de l’entreprise par motif de confidentialité. 

Section 02 : Présentation de l’organisme et service d’accueil wilaya de Mila 

Nous traiterons la wilaya de Mila en identifiant ses structures et fonctions, son 

organisation et ses pouvoirs. 

1- Structures administratives de la wilaya 

Les structures de l'administration sont considérées comme la somme de ce qui est fixe, 

c'est-à-dire qu'elles ne sont pas liées aux personnes, qu'elles sont indépendantes du wali, elles 

jouent donc un rôle très important du fait de leur jouissance de stabilité et de permanence et 

les structures de l’administration de la wilaya se composent des éléments suivants:  

Secrétariat général, direction de la réglementation et  affaires générales (DRAG), 

direction de l’administration locale (DAL). 

 Secrétariat générale de la wilaya : Le secrétariat général est dirigé par le secrétaire 

Général, chargé du suivi du développement. Ce dernier est le deuxième responsable après le 

wali et est sous son autorité. 

Le secrétaire général assiste le wali dans la mise en œuvre de ses missions. Il est 

chargé notamment: d’animer, coordonner les activités des services composants, veiller 

au fonctionnement de l’ensemble des services, initier, en collaboration avec les 

différents services concernés, les plans d’investissement de la wilaya et assurer le suivi 

de l’exécution. Il a pour mission d’assurer le suivi de l’exécution des délibérations de 

l’APW et des décisions du gouvernement, faire une synthèse du rapport annuel sur le 

fonctionnement et les activités des services de l’Etat dans la wilaya et présider les 

commissions et comités à caractère administratif et technique. 

Il remplace le wali en cas d’absence ou d’empêchement et exerce, à ce titre, toutes les 

prérogatives. 

Le secrétariat général est composé de de trois services : 

Service de la coordination et de l’organisation ; 

Service des archives et service de la documentation. 
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 Direction de la réglementation et affaires générales (DRAG) : elle est considérée 

comme l’une des structures les plus importantes de la wilaya et se compose de trois 

services : service de la réglementation générale, service de la circulation des personnes 

service des affaires juridiques et du contentieux. Parmi ses tâches figurent les 

suivantes : 

- veillant à l'application et au respect du rationnement général, il est donc chargé de 

veiller au respect de toutes les mesures réglementaires décidées au niveau local et à 

l'étendue de leur légalité. 

- organiser les processus électoraux et leur gestion administrative, en assurant la 

liaison et la coordination avec les organes et structures compétents. 

- veiller à l'exécution des décisions administratives de la wilaya et des communes, et 

travailler à leur publication ou à leur notification 

- compléter le reste des procédures liées aux décisions communales, en particulier la 

publicité. 

- mise en œuvre de la réglementation relative à la circulation des personnes dans la 

wilaya. 

- étudier et prendre en charge les conflits d'État et de la wilaya et suivre tout ce qui s'y 

rapporte.  

 Direction de l’administration locale : Il s'agit de la deuxième direction de la wilaya, 

rattachée au ministère de l'Intérieur. C'est l'une des structures les plus importantes de 

l'État. Elle est notamment chargée des tâches suivantes :  

- élaborer et préparer le budget de gestion et d'équipement de l'Etat, et veiller à sa 

bonne exécution selon les modalités établies, en coordination avec les autres services 

concernés. 

- présenter l'étude et les suggestions sur la façon de gérer les employés des intérêts 

communs dans la wilaya et suivre tous les processus de formation et de recyclage qui 

visent à améliorer leur niveau général. 

- étudier et approuver les budgets et les comptes administratifs des communes et des 

établissements publics. 

-  superviser les communes en collectant régulièrement tous les documents nécessaires 

au fonctionnement de leurs intérêts, et en fournissant des études théoriques et 

analytiques qui permettent le soutien des ressources humaines et financières pour la 

wilaya et les communes, en plus de contrôler tous les documents liés à la gestion des 

biens de l'État.  
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Elle se compose de quatre services :  

 Service du budget et du patrimoine : il est dirigé par le chef du service, qui le 

supervise ainsi que l'ensemble de ses travaux et est directement sous l'autorité du 

directeur de l'administration locale, à partir de laquelle trois bureaux sont 

rattachés : le bureau du budget de la wilaya, le bureau du budget déconcentré de 

l’état, et le bureau des moyens et patrimoine public.  

 Service des ressources humaines : le service chargé de tous les fonctionnaires 

de la wilaya et de leur statut juridique, veille au respect des lois et règlements en 

vigueur, notamment en ce qui concerne les salaires, les dossiers de retraite, outre 

la prise en charge des dossiers disciplinaires, et il se compose de trois bureaux : 

un bureau du personnel, bureau des fonctionnaires de commune et un bureau de 

formation. 

 Service l’animation : son travail est davantage lié aux communes, qui exercent 

effectivement un contrôle tutelle sur elle et en raison de sa grande importance en 

comparaison, et afin de faciliter l’exécution de sa mission, elle a été organisée 

dans trois bureaux : le bureau de contrôle des budgets et comptes communaux, le 

bureau d’évaluation du patrimoine des communes, bureau des activités sociales. 

 Service de planification et suivi des programmes de développement :  

C’est un service très important dans l’administration locale, il se compose de trois 

bureaux : bureau des marchés publics, bureau des programmes de développement 

et un bureau d’informatique. 

2- Les organes administratifs de la wilaya 

 Cabinet du wali : Il exerce un travail administratif où il assiste le wali dans l'exercice 

de ses missions. Il est dirigé par le chef de cabinet, le wali actuel est M. Moulay 

Abdelouahab, nommé par décret présidentiel en date du 25 janvier 2020, le chef de 

cabinet reçoit délégation de signature dans la limite de ses attributions. 

Le cabinet du wali est notamment chargé des missions suivantes : 

- relations extérieures et distinctions honorifiques. 

- relations avec la presse et les médias. 

- activités du service des télécommunications. 

 L’inspection générale : malgré le rôle permanent et le travail continu effectué par 

l'inspection générale de wilaya, elle est considérée comme un organe et non comme 

une structure, et compte tenu de sa grande importance, elle a été annoncée dans le 
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décret exécutif 94-215 et réglementée par un texte spécial du décret exécutif 94-216 

relatif à l'inspection générale de wilaya.  

L’inspection générale est sous l’autorité du wali. Elle a pour mission d’évaluer les activités 

des organes et structures pour prévenir les défaillances et proposer les correctifs nécessaires et 

veiller au respect permanant de la législation et de la réglementation. 

 L’inspecteur général de wilaya : La fonction d'inspecteur général est 

considérée comme vague en comparaison, il a été créé en vertu d'un décret 

présidentiel, exigent un haut niveau d'études et une longue expérience dans la 

fonction publique avec un minimum de 5 ans. 

 L'inspecteur général de la wilaya entreprend et supervise les tâches suivantes : 

 - contrôler l'efficacité du travail administratif de la wilaya en relation avec les 

organes, structures et institutions déconcentrés et décentralisés du ministère de 

l'intérieur.  

- superviser les inspections sur le terrain et les observations et critiques 

associées en plus de l'évaluation. 

- contrôle du respect des lois et réglementations en vigueur. 

- suivi de l’utilisation des moyens et de la rigueur au travail. 

- préparer le programme de travail annuel et le soumettre au wali pour 

approbation. 

- soumettre des rapports périodiques au wali sur les résultats des travaux et en 

envoyer un résumé au ministère de l’intérieur. 

 Les inspecteurs de wilaya : Ils travaillent sous l’autorité de l’inspecteur 

général, où ils sont notamment chargés de : 

- évaluer les activités des organes et structures administratifs de la wilaya. 

- assurer la continuité du travail de ces structures et organes administratives, et 

travailler à éliminer les lacunes et les défauts éventuels. 

- proposer des solutions, des déclarations et toutes mesures susceptibles de 

multiplier les résultats et d’améliorer la qualité des services. 

- veiller pour assurer le respect permanent de la législation et de la 

réglementation en vigueur. 

- réparer les résultats périodiques de l’ensemble des travaux effectués et les 

soumettre à l’inspecteur général. 

- communiquer les rapports d’inspection établis après l’achèvement de toute 

tâche à l’inspecteur général et au wali. 
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Figure 02 : L’organigramme de la wilaya de Mila 
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Section 03 : Contrôle du projet de cahier des charges 

Le cas pratique présenté concerne le projet de l’entretient du chemin communal n°01 

reliant RN77 A- Ouled Achour-Merdj Roman sur 2.5 km commune de El Ayadi Berbes. 

Le service contractant est le wali de Mila représenté par le directeur des travaux publics, 

ce projet est entièrement financé par le budget de l’état, la direction des travaux publics a été 

chargée de gérer et de superviser le projet. Dans l’analyse, nous allons étudier le projet de 

cahier des charges et le marché conformément au décret présidentiel n°15-247. 

1- Commission des marchés de la wilaya  

Après avoir examiné le cahier des charges et effectué les corrections et ajustements 

nécessaires par le bureau des marchés, le dossier a été transmis à la commission des marchés 

de la wilaya  compétente pour l’examiner, et effectuer le contrôle du projet de cahier des 

charges sous forme de contrôle externe tribal. 

La commission des marchés étudie le projet de cahier des charges pour approbation, qui 

comprend une déclaration à souscrire, déclaration de probité, ainsi que le cahier des 

prescriptions spéciales (CPS) et le cahier des prescriptions techniques (CPT) applicables aux 

marchés des travaux publics, avant la publication de l’annonce. La compétence de la 

commission des marchés publics est déterminée par l'exercice de son contrôle préalable dans 

un certain périmètre conformément aux ses visas délivrés. 

Le dossier composé de deux exemplaires du cahier des charges (offre financière, offre 

technique) a été envoyé avec deux exemplaires d'un rapport de présentation, qui comprend 

l'objet du cahier des charges, comment conclure, le service contractant représenté par la 

direction des travaux publics de la wilaya de Mila, critères de notation en plus de l'évaluation 

administrative, qui est le montant de l'évaluation du projet, le numéro et la licence de 

l’opération, ainsi que la licence du programme. 

Le dossier comprend également une copie de la décision d'enregistrement de l’opération, 

de la décision de réévaluation de l’opération et la décision de restructuration des coûts, ainsi 

que l'évaluation administrative du projet. Représentant les différentes parties et autorités 

administratives compétentes au niveau de la wilaya, la commission des marchés publics est 

constituée sous la présidence du secrétaire général de la wilaya représentant le wali de wilaya, 

conformément à la réglementation en vigueur. 
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La manière dont la commission des marchés publics exerce son rôle de contrôle : 

- s'assurer que le dossier présenté par le service contractant bénéficiaire du service est 

complet. 

- préparation de l'ordre du jour des réunions des commissions : après la réception du dossier 

complet de la part du service contractant, le responsable chargé l'organise en fonction de sa 

réception et l'inscrit à l'ordre du jour de commission lors des réunions prochaines. 

Le président de la commission des marchés publics désigne un membre parmi les 

membres de la commission, chargé d'étudier le dossier relatif à l'étude du projet de cahier des 

charges, ce membre est appelé le rapporteur, le dossier complet lui a été transmis avant la 

réunion de la commission, et il a complété son étude en soumettant un rapport d'analyse, qui 

reprend toutes les données concernant le cahier des charges. 

Le secrétariat a préparé l'ordre du jour de la prochaine session de la commission, fixé la 

date et a convoqué tous les membres de la commission pour se présenter aux travaux de la 

réunion, accompagnés de son ordre du jour. Une convocation a également été adressé à 

chaque représentant d’un service contractant qui a un dossier auprès de la commission, et le 

contrôle se fait en examinant le numéro et l'adresse de l'opération, le contenu du rapport de 

présentation, l'étude du contenu et l’objet du cahier des charges, article par article, et leur 

conformité aux lois applicables. 

La session a abouti à l'approbation du visa sur le cahier des charges (offre technique et 

offre financière) lors de sa séance tenue le 24 mai 2021, avec la rédaction de la décision de 

visa signée par le président de la commission, qui comprend l'approbation unanime de la 

commission sur le visa du projet de cahier des charges, et il contient également l'objet du 

cahier des charges, service contractant et le mode de conclusion. 
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Figure 03 : Contrôle de la commission des marchés de la wilaya sur le projet de cahier 

des charges 

 

 

Source : élaboré par l’étudiant  

2- Commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres  

Après l’approbation du projet de cahier des charges, le marché relatif à l’attribution des 

travaux du projet de l’entretien du chemin communal n°01 reliant RN77 A- Ouled Achour-

Merdj Roman sur 2.5 km commune de EL Ayadi Berbes a été annoncé dans le quotidien 

national Barado en arabe, et journal la compétition en français, en date du 25 mai 2021. 

 L’ouverture des plis : Le 03 juin 2021 à 14h :00, s'est tenue une réunion de la 

commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres pour annoncer un appel 

d'offres ouvert avec une exigence de capacité minimale liée au projet susmentionné au 

niveau de la direction des travaux publics (DTP), lors d’une séance publique. 

Elle a commencé ses travaux le jour de la fin du délai prévu pour le dépôt des offres. 

Parmi les missions de la commission d'ouverture des plis et d’évaluation des offres : 

- constatant la validité de l'inscription des offres sur un registre spécial, lorsque les plis 

arrivent, ils sont inscrits sur un registre spécialement prévu à cet effet, et ils sont 

rangés et numérotés selon la date de leur arrivée. 
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- établir une liste des contractants concurrents selon l'ordre d'arrivée de leurs 

enveloppes, préciser le contenu et les montants des propositions. 

- fournir une brève description des documents qui composent chaque engagement. 

- signer avec des initiales sur tous les plis ouverts. 

- la possibilité d'inviter par écrit la commission d'ouverture des plis et d’évaluation des 

offres aux contractants à compléter leurs offres techniques manquantes dans un délai 

de 10 jours. 

- retournez les plis non ouverts aux agents économiques, si nécessaire. 

 Préparer le procès-verbal : sa séance a abouti à la rédaction du procès-verbal de la 

réunion de la commission d'ouverture des plis et d’évaluation des offres pour la séance 

du 03 juin 2021, qui comprenait un tableau avec les noms des membres de la 

commission et l’organe utilisé qui lui est affilié, signé par tous les membres et l'ordre 

du jour de la réunion, un tableau reprenant les noms des soumissionnaires dans l'ordre 

chronologique d'arrivée de leurs plis, qui étaient au nombre de 13, ainsi que les 

documents constituant leurs offres et les pièces manquantes, le montant de l'offre 

financière et  les notes résultant de l'ouverture des plis ont été enregistrés. 

 L’évaluation d’offres : sur la base du procès-verbal d'ouverture des plis, le processus 

d'évaluation technique et financière des offres a été effectué par la commission 

d'ouverture des plis et d'évaluation des offres, qui s'est réunie le 19 juin 2021 à 11 :00, 

au niveau de la direction des travaux publics de la wilaya de Mila, et en présence des 

membres de la commission, avec l'adjonction d'un représentant du bureau d'études 

affecté au suivi du projet et d'un représentant du l’administration concernée, où la 

commission a commencé ses travaux par étapes afin d'exclure les offres non 

conformes, et de choisir le prix le plus bas, c'est-à-dire le meilleur économique, selon 

le cahier des charges. 

 Consultation des offres techniques : le processus d'évaluation technique et d'analyse 

des offres a été effectué conformément aux critères et à la méthodologie stipulés dans 

le cahier des charges, où la sélection a été basée sur un système de notation fondé sur : 

qualification professionnelle (10 points), références professionnelles (10 points), 

moyens matériels (50 points), moyens humains (10 points), délai de réalisation (20 

points). 

L'offre présentée par une entreprise a été exclue car elle a obtenu la note technique 

exclue qui est inférieure à 60/100, quant aux contractants qui ont été sélectionnés 

techniquement, ce sont 8 entreprises à étudier leurs offres financières. 
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 Consultation des offres financières et sélection de l’offre appropriée : 

C'est l'étape critique du processus d'évaluation car elle est basée sur l'aspect financier, 

et le marché est donnée au soumissionnaire avec une offre inférieure, c'est-à-dire que 

l'entreprise qui a passé l'offre technique et a proposé le prix le plus bas a été 

sélectionnée. Le marché a été attribué à : l’entreprise des travaux publics hydraulique 

et bâtiment Sifoune Abdelhamid pour un montant de : 31 112 550,00 DA.  

Tableau 03 : les notes techniques des soumissionnaires 

 

Soumissionnaires 

 

Note technique 

Offre 

financière 

corrigée (DA) 

Classement 

financier des 

offres   

 

Observations 

Plis N° 01 

Entreprise 1 

 

66.66 

 

31 112 550,00 

 

1 

 

Moins disant 

Plis N° 02 

Entreprise 2 

 

86.66 

 

32 231 150,00 

 

2 

 

Plis N° 03 

Entreprise 3 

 

90.66 

 

32 510 800,00 

 

3 

 

Plis N° 04 

Entreprise 4 

 

64 

 

34 420 750,00 

 

4 

 

Plis N° 05 

Entreprise 5 

 

90.66 

 

36 907 850,00 

 

5 

 

Plis N° 06 

Entreprise 6 

 

78.66 

 

39 972 100,00 

 

6 

 

Plis N° 07 

Entreprise 7 

 

75.66 

 

44 315 600,00 

 

7 

 

Plis N° 08 

Entreprise 8 

 

76.75 

 

50 557 150,00 

 

8 

 

Plis N° 09 

Entreprise 9 

 

46 

 

/ 

 

 

9 

 

Offre exclu 

Source : P.V de réunion de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres 
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Section 04 : Contrôle du projet de marché 

Après que l'entrepreneur qui a soumis l'offre la plus basse a été choisi parmi les 

entrepreneurs techniquement qualifiés, il a été annoncé dans les journaux (le quotidien 

national Barado en arabe et journal la compétition en français) le 7 juillet 2021 sous la forme 

d'avis d’attribution provisoires. L'annonce comprenait le nom de l'entrepreneur gagnant, la 

note technique, le délai de réalisation du projet et le montant de l'offre après correction. 

Tableau 04 : Résultats provisoires de l’entrepreneur 

L’entreprise 

 (NIF) 

 

Note technique 

 

Délai de 

réalisation 

 

Montant de 

l’offre corrigée 

 

Observations 

ETP Sifoune 

Abdelhamid 

147432203309153 

 

66.66 

 

03 mois 

 

31 112 550,00 

DA 

 

Moins disant  

Source : Avis d’attribution provisoire  

1- Contrôle de la commission des marchés de la wilaya 

Après que le bureau des marchés de la wilaya a reçu le dossier du marché, le responsable 

en charge l'a organisé en fonction de sa réception et l'a inclus dans l'ordre du jour de la 

commission lors de la session suivante, qui a été organisée le 28 juillet 2021. Le bureau des 

marchés de la wilaya a convoqué les membres de la commission et les représentants du 

service maîtrise contractant, et tous les membres ont également reçu communication d'une 

fiche d'analyse et d'un rapport de présentation du projet de marché, qui reprend tous les 

éléments de base permettant à la commission d'exercer sa mission de contrôle. Le service 

contractant a pris en charge la préparation de la fiche analytique jointe au rapport de 

présentation. 

Le processus de contrôle auquel la commission des marchés publics a accordé le visa ci-

joint a abouti à des réserves infructueuses, car ces défauts étaient liés à la forme du marché, ce 

dernier est entré en vigueur, mais néanmoins, les réserves formelles doivent être levées, la 

réunion de la commission s'est terminée par la rédaction d'un procès-verbal de la réunion dans 

lequel tous les résultats de la réunion du comité ont été écrits. 
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       Ces réserves étaient : 

- l’absence de plan d’exécution des travaux de marché. 

- erreur dans le montant de marché en lettre. 

- erreur dans l’article 8 en lettre. 

- la note pour les ouvriers a été calculée même si le certificat CNAS est expiré (2 points). 

- la note pour le compacteur pneumatique a été calculée même s’il n'est pas mentionné dans la 

note de justification technique et qu'il n'y a pas de carte grise (3 points) et donc la note 

technique devient 61,66.  

- mettre à jour les documents du soumissionnaire.  

En coordination entre le responsable du secrétariat permanent de la commission des 

marchés et le rapporteur chargé de marché, les réserves ont été levées par le service 

contractant, et sur la base du P.V de levée des réserves, qui étaient les suivants : 

- le plan d’exécution des travaux a été joint. 

- l’erreur dans le montant de marché en lettre a été rectifiée. 

- l’erreur dans l’article 8 en lettre a été rectifiée. 

- la note pour les ouvriers a été recalculée. 

- la note pour le compacteur pneumatique a été recalculée, et donc la note devient 61.66 

- les documents du soumissionnaire ont été mis à jour. 

Après avoir examiné le rapport sur la levée des réserves signé par la direction des travaux 

publics (service contractant), la commission des marchés publics a rendu la décision de visa le 

23 août 2021, qui comprend la détermination de la commission des marchés, le numéro de 

visa, la date de délivrance, le cachet et la signature du chef de la commission ou son 

représentant. 
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Figure 04 : Contrôle de la commission des marchés de la wilaya sur le projet de marché 
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Source : élaboré par l’étudiant 
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2- Contrôle du contrôleur financier et comptable public 

Après l'octroi du visa de transaction par la commission des marchés, le dossier est soumis 

au contrôleur financier pour le contrôle et l'octroi du visa, où le contrôleur financier, en plus 

de s'assurer de l'état de l'ordre de décaissement et de la conformité du processus avec les lois 

et règlements en vigueur, la disponibilité des crédits et l'affectation légale de l'opération, 

assure la disponibilité d'une couverture financière suffisante pour le processus et la conformité 

entre le montant de l'engagement et les éléments des documents joints, c'est-à-dire entre la 

divulgation estimée et quantitative de marché, en s'assurant que le visa de la commission des 

marchés publics figure sur le marché. 

Après la vérification de la validité du processus en termes de formalité et d'objectivité, le 

contrôle du contrôleur financier pour cette opération s'est conclu par le visa sur le projet de 

marché, et sur la fiche d'engagement le 02 septembre 2021, à adresser au comptable pour 

décaisser cette dépense, et la chose la plus importante que le comptable public s'assure que le 

processus de dépense est conforme aux lois et règlements en vigueur en vérifiant les 

documents de paiement, les factures et les informations qu'elles contiennent, la disponibilité 

des crédits, s'assurer qu'il n'y a pas d'opposition au paiement, s'assurer de la présence du visa 

du contrôleur financier et de la commission des marchés, ainsi que la vérification la validité 

du paiement. 
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Figure 05 : Contrôle financier sur le projet de marché 
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Source : élaboré par l’étudiant 
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3-3- Contrôle technique 

Après l'ordre de service des travaux, le suivi commence sous forme de contrôle technique 

du projet représenté dans la pratique directe des ingénieurs du service contractant sous forme 

de rapport d'avancement des travaux et les P.V des visites du chantier, afin de se conformer à 

la mise en œuvre des termes et conditions de marché.  

Le contrôle technique est également assuré par le bureau d'études architecturales et 

urbaines à compétence technique, et pour effectuer le contrôle de terrain du chantier et suivre 

l'exécution des travaux, car il est engagé auprès du service contractant (direction des travaux 

publics) dans le cadre d'un contrat d'assistance technique. Il s'occupe de : 

- imposer le respect par l’entrepreneur des termes du marché. 

- assurer un suivi continu de l'exécution des travaux et coordonner toutes les interventions 

conformément au plan d'exécution. 

- suivi permanent de chantier. 

- Résultats 

Cette étude a permis d’obtenir les résultats suivants : 

- élargir le concept de marchés publics. 

- relever les limites des niveaux de conclusion des marchés, de 8.000.000 DA à 12.000.00 DA 

pour les marchés des travaux ou fournitures, de 4.000.000 DA à 6.000.000 DA pour les 

marchés d’études et services. 

- un changement de dénomination de certaines procédures de conclusion des marchés et de 

certains des intitulés inclus dans l'ancien texte (compensation d'enchère par appel d'offres, 

compensation de secondaire par sous-traitance). 

- renforcer la transparence dans la sélection des soumissionnaires chargés d'exécuter l'objet 

des marchés, en mettant l'accent sur le service contractant que les critères de sélection soient 

précisés dans le cahier des charges, permettre aux participants protestant contre les décisions 

du service contractant, qu'il s'agisse de l'octroi ou de l'annulation du marché, de les informer 

par écrit des résultats de leur évaluation. 
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- mettre également l'accent sur le règlement amiable des contentieux à travers la création de 

commissions de règlement amiable des contentieux au niveau de chaque ministère et de 

chaque wilaya. 

- faciliter la liberté de participation des soumissionnaires à l'appel à la concurrence, où 

l'entrepreneur peut s'appuyer sur les capacités et les moyens d'autres entreprises selon des 

conditions précises, ce qui est un encouragement pour les petites entreprises nouvellement 

créées. 

- intégrer les deux commissions d'ouverture des plis et d'évaluation des offres en une seule 

commission qui entreprend simultanément le processus d'ouverture des plis et d'évaluation 

des offres, ce qui réduit les délais d'étude des offres, tout en déterminant le statut des 

personnes qui leur sont confiées. En matière de contrôle externe, les comités nationaux ont été 

supprimés et les comités sectoriels ont été maintenus. 

- Réponses du membre de la commission des marchés de la wilaya (voir l’annexe 07) : 

 Les textes relatifs au contrôle des marchés publics, disposent que ces derniers sont 

contrôlés par les commissions des marchés, le contrôleur financier, le comptable 

public ; les inspecteurs des finances, ainsi que les magistrats de la cour des comptes. 

 Tous les intervenants dans la passation des marchés doivent être indépendants vis-à-

vis des concurrents et n’accepter de leur part aucun avantage ni gratification. Ils ne 

doivent pas entretenir avec eux des relations qui mettent en cause leurs objectivités et 

leur indépendance. Les membres de toutes les commissions, de quelque nature qu’ils 

soient, ne doivent pas intervenir directement ou indirectement dans la procédure de 

passation ou de contrôle des marchés publics. 

 Oui, Partiellement, surtout le contrôle de tutelle qui avait distingué par un seul article 

(164) du décret présidentiel 15-247, il n’est pas vraiment suffisant à couvrir les 

dispositions des contrôle de tutelle. 

 Les marchés publics sont soumis à différents types de contrôles : 

Contrôle administratif, contrôle financier et technique, contrôle institutionnel. 
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- Réponses du directeur des travaux publics (voir l’annexe 08) : 

 Le respect des procédures est assuré toute passation de marché. 

 Les dossiers d’appel d’offres sont transparents, complets et conformes au code des 

marchés, et l’appel d’offre doivent être publié dans les journaux officiaux et le 

BOMOP. 

 Les offres sont évaluées conformément aux règlementations en vigueur par la 

commission d’évaluation des offres. 

 Parfois on reçoit des recours de la part des soumissionnaires écartés après l’attribution 

provisoire, dans ce cas, on se réuni pour examiner le recours et dresse un PV pour 

répondre au soumissionnaire en lui expliquant les raisons pour lesquelles son offre a 

été rejeté. 

- Recommandations 

À la lumière des résultats obtenus et sur la base de l'étude du sujet d’audit et identification des 

fraudes liées aux marchés publics du secteur des travaux publics, les suggestions suivantes 

peuvent être faites : 

- Il faut profiter des capacités technologiques disponibles et obliger les départements à mettre 

leurs dossiers sur le marché dans le portail électronique. 

- accorder aux commissions des marchés publics un degré d'appartenance et d'indépendance 

fonctionnelle afin d'avoir un rôle décisionnel, et élargir leurs compétences pour inclure même 

les commandes n'ayant pas atteint le plafond financier pour être considérées comme un 

marché public. 

- afin d'assurer le bon fonctionnement de la commission d'ouverture des plis et d'évaluation 

des offres, un système interne doit être mis en place pour la régir, comme c'est le cas pour la 

commission des marchés de service contractant, afin d'éviter toute ambiguïté et pour plus de 

transparence et d'uniformité dans le fonctionnement de cette commission. 

- le législateur algérien a distingué le contrôle des tutelles d'un article, qui est l'article 164 des 

dispositions du décret présidentiel 15-247. Il ne suffit pas de couvrir les dispositions du 

contrôle des tutelles, d'autres articles doivent donc être édictés pour préciser la spécificité de 

ce contrôle dans le domaine des marchés publics. 
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- coordination entre les différents organes de contrôle pour assurer l'efficacité, la multiplicité 

des organes de contrôle et le manque de coordination entre eux conduit à un gaspillage des 

résultats de contrôle. 

 

 

Conclusion  

À la fin de ce chapitre, nous concluons que l’élargissement du pouvoir du service 

contractant à contrôler l’exécution des travaux en tant que propriétaire de marché conduit à la 

multiplicité des contrôles effectuées par les différents organes que nous avons examinés, le 

service contractant a le droit de déterminer les étapes de l’avancement des travaux et les dates 

de livraison des travaux. 

Le service contractant tient aussi à contrôler les modalités de son application, et c'est ce 

qui permit par  la réglementation des marchés publics 
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Conclusion générale 

Les marchés publics sont un mécanisme d'intervention de l'État et des organismes publics 

en général afin de pousser la société vers le progrès et l'avancement, de renforcer l'économie, 

d'activer ses mécanismes et de soutenir les acteurs privés. Nous avons vraiment besoin d'une 

évaluation continue et permanente chargée de s’appuyer sur des mécanismes de contrôle. 

Cependant, le contrôle, quelle que soit son exactitude et son exhaustivité, ne peut atteindre ses 

objectifs que s'il existe une prise de conscience de la nécessité de préserver l'intérêt public. 

En abordant le thème de l’audit et identification des fraudes liées aux marchés publics du 

secteur des travaux publics, nous avons entamé de la problématique suivante : 

Comment les marchés publics sont-ils exécutés et audités par les organes de contrôle ?  

L'étude de cette problématique a conduit à émettre trois hypothèses qui ont été 

confirmées. 

- Hypothèse 01 : qui stipulait que le processus de contrôle est exercé par les organes 

compétentes conformément aux procédures et modalités spécifiques de la réglementation 

applicable, et la validité de l'hypothèse a été confirmée par l'étude appliquée d'un marché 

public, de sorte que chaque organe de contrôle entreprend sa mission selon à ses propres 

procédures et étudie de son côté le marché public, les commissions des marchés publics 

veillent au contrôle de la validité des procédures de conclusion conformément à la loi et à la 

réglementation en vigueur, quant au contrôleur financier et au comptable public, c'est du 

contrôle de la validité de l'opération en termes financiers et comptables. 

- Hypothèse 02 : qui stipulait que les mécanismes de contrôle consacrés aux marchés publics 

suffisaient à protéger l'argent public des détournements et du gaspillage, l’hypothèse a été 

confirmée par l’étude théorique et appliquée. L’examen par le législateur de la réglementation 

des marchés publics d’une période à l’autre peut refléter une tentative de combler les lacunes, 

car la récente modification a ajouté plus de transparence dans la sélection des contractants 

chargés d’exécuter l’objet des marchés. Dans le cadre de la lutte contre la corruption, il a été 

insisté pour créer l’autorité de contrôle des marchés publics auprès du ministre chargé des 

finances, qui est un code de déontologie à respecter par les agents publics qui interviennent 

dans le contrôle, la conclusion et l’exécution des transactions publiques. 
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Annexe 07 

- Guide d’entretien pour le membre de la commission des marchés de la wilaya : 

1. Quels sont les organes chargés du contrôle et de l’audit des marchés publics? 

2. A quel type d’audit les marchés publics sont-ils soumis ? 

3. A partir de quel montant doit-on faire l’audit d’un marché des travaux publics ? 

4. Comment corruption, fraude et conflits d’intérêt sont-ils combattus ? 

5. Quels sont les types de contrôle qui s’appliquent aux marchés publics ? 

6. Quels sont les vérifications exercées par la commission des marchés ? 

7. Comment faire face aux contentieux ? 

8. Voyez-vous des insuffisances dans la réglementation en matière de contrôle des marchés 

publics ? 

- Réponses : 

R1 : Les textes relatifs au contrôle des marchés publics, disposent que ces derniers sont 

contrôlés par les commissions des marchés, le contrôleur financier, le comptable public ; les 

inspecteurs des finances, ainsi que les magistrats de la cour des comptes. 

R2 : Les audits portent sur toutes les phases d’exécution des marchés, et notamment sur : 

- la régularité des procédures de préparation, de passation et d’exécution du marché ; 

- l’appréciation de la réalité ou de la matérialité des travaux exécutés, des fournitures livrées 

ou des services réalisés ; 

- le respect de l’obligation de publication des différents documents afférents au marché prévus 

par le présent décret ; 

R3 : Les contrôles et audits sont obligatoires pour les marchés des travaux publics dont les 

montants sont supérieur ou égal à 200.000.000 DA. 

R4 : Tous les intervenants dans la passation des marchés doivent être indépendants vis-à-vis 

des concurrents et n’accepter de leur part aucun avantage ni gratification. Ils ne doivent pas 



 

 

entretenir avec eux des relations qui mettent en cause leurs objectivités et leur indépendance. 

Les membres de toutes les commissions, de quelque nature qu’ils soient, ne doivent pas 

intervenir directement ou indirectement dans la procédure de passation ou de contrôle des 

marchés publics. 

R5 : Les marchés publics sont soumis à différents types de contrôles : 

Contrôle administratif, contrôle financier et technique, contrôle institutionnel. 

R6 : La commission des marchés peut donner son avis sur toutes les questions ayant trait aux 

marchés publics, comme exemple : 

- donner un avis sur les textes législatifs et réglementaires des marchés publics, les questions 

liées à leur préparation, leur exécution et le règlement des contentieux ; 

- préparer des instructions à l’attention des services des marchés ;  

- réaliser des études et donner des propositions se rapportant aux questions administratives ; 

R7 : Il est institué auprès de chaque ministre, responsable d’institution publique et wali un 

comité de règlement amiable des litiges nés de l’exécution des marchés publics. 

R8 : Oui, Partiellement, surtout le contrôle de tutelle qui avait distingué par un seul article 

(164) du décret présidentiel 15-247, il n’est pas vraiment suffisant à couvrir les dispositions 

des contrôle de tutelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 08 

- Guide d’entretien pour le directeur des travaux publics : 

1. Les procédures de passation des marchés sont-elles organisées et documentées ? 

2. Les procédures sont-elles toujours respectées ?  

3. Les Avis d’appel d’offres sont-ils publiés ? 

4. Combien d’offres vous recevez en moyen à l’ouverture des plis ? 

5. Les offres ont-elles été correctement évaluées ? 

6. Quelles sont les principales difficultés que vous rencontrez souvent dans la passation des 

marchés ?  

7. Avez-vous déjà un litige avec un soumissionnaire ? Si oui, Les mesures prises pour mettre 

fin au litige ? 

8. Avez-vous déjà été confronté à une annulation d’un appel d’offres avant la signature des 

marchés ? 

- Réponses : 

R1 : les procédures de passation des marchés sont organisées et documentées, et cela se 

justifie par le dispositif de contrôle interne qui est mise en place. 

R2 : Le respect des procédures est assuré toute passation de marché. 

R3 : Les dossiers d’appel d’offres sont transparents, complets et conformes au code des 

marchés, et l’appel d’offre doivent être publié dans les journaux officiaux et le BOMOP. 

R4 : Généralement le nombre des offres reçu lors de l’ouverture des plis dépassent les 03 plis, 

dans le cas contraire, l’avis d’appel ou la consultation sous plis fermés sont déclarées 

infructueux. 

R5 : Les offres sont évaluées conformément aux règlementations en vigueur par la 

commission d’évaluation des offres. 

R6 : Les principales difficultés rencontrées et leurs causes :  



 

 

- Les délais relativement longs pour la concrétisation des marchés qui peut dépasser les 03 

mois en temps normal. 

- En cas d’infructuosité de l’avis d’appel d’offre suite à l’offre unique, le délai sera doublé ou 

même triplé. 

- Les différentes interprétations des trois principes édictés par le code des marchés publics qui 

sont : la liberté d’accès à la commande, la transparence et l’égalité de traitement, peuvent 

bloquer les dirigeants des entreprises et les obligent à appliquer intégralement les procédures 

du code des marchés publics même au détriment du service contractant. 

R7 : Parfois on reçoit des recours de la part des soumissionnaires écartés après l’attribution 

provisoire, dans ce cas, on se réuni pour examiner le recours et dresse un PV pour répondre au 

soumissionnaire en lui expliquant les raisons pour lesquelles son offre a été rejeté. 

R8 : Généralement l’annulation de l’avis d’appel est décidée en cas d’infructuosité suite à 

l’offre unique. 
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